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0. PARTIE INTRODUCTIVE 
 
0.1. AVANT-PROPOS  

 
Une année après sa ré-accréditation au statut A, la Commission Nationale Indépendante 

ÄÅÓ $ÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭ(ÏÍÍÅ ɉ#.)$(Ɋ ÄÕ "ÕÒÕÎÄÉ Á ÕÎÅ ÉÍÍÅÎÓÅ ÊÏÉÅ ÄÅ  ÐÒïÓÅÎter ce 

ÒÁÐÐÏÒÔ ÓÕÒ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÕ "ÕÒÕÎÄÉ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÅÓ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÁÕ 

ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςςȢ ! ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌÁ #.)$( Á ÔÒÏÉÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ 

la pÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭhÏÍÍÅȟ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭhomme ainsi que le 

ÒĖÌÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÆ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭhomme. 

#ÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅȟ ÌÁ #.)$( ÓȭÅÆÆÏÒÃÅ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÕÎ ÐÁÓ ÅÎ ÁÖÁÎÔ ÄÁÎÓ la réalisation  des trois 

missions lui assignées par la loi No 1/04 du 5 janvier 2011 portant création de la 

#ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ )ÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭ(ÏÍÍÅȢ !ÉÎÓÉȟ ÄÁÎÓ ÃÈÁÑÕÅ 

mission, le lecteur du présent rapport va trouver les efforts fournis par les 

commissaires et le personnel de la CÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÕ 

Burundi. La Commission a aussi contribué à ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÁÎÓ 

ÌÅ ÍÏÎÄÅ ÅÎ ÁÓÓÉÓÔÁÎÔ ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÐÁÙÓȟ ÑÕÉ ÁÖÁÉÅÎÔ 

ÂÅÓÏÉÎ ÄȭÁÐÐÒÅÎÄÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÂÕÒÕÎÄÁÉÓÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅÓ 

droits dÅ Ìȭ(ÏÍÍÅȢ 5Î ÅÆÆÏÒÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ Á ïÔï ÆÏÕÒÎÉ ÐÏÕÒ ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÎÏÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓ 

ÁÕØ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ïÔï ÓÏÕÍÉÓÅÓ ÁÕØ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭhomme 

sous statut A.  

Cette année a également été caractérisée par la consolidation du partenariat avec le 

ÒÅÇÁÉÎ ÄÅ ÃÏÎÆÉÁÎÃÅȟ ÃÅ ÑÕÉ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÁÃÃÒÏÉÔÒÅ ÌÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ #.)$( ÓÕÒ 

terrain avec des appuis multiformes. 

La réduction sensible des cas de Covid-ρω Á ÐÅÒÍÉÓ Û ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÃÃÏÍÐÌÉÒ ÓÅÓ 

ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÓÁÎÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÄȭÏĬ le nombre de visites effectuées dans les 

maisons de privation de liberté et les missions de ÓÕÉÖÉ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄȭÁÌÌïÇÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ 

ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭhomme a augmenté. 
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Avant de terminer, il sied de ÒÁÐÐÅÌÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÓÏÎÔ ÕÎÅ ÁÆÆÁÉÒÅ ÄÅ 

tous ; la contribution de chacun est indispensable pour faire avancer les droits de 

ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÕ "ÕÒÕÎÄÉȢ Nous lançons ÕÎ ÁÐÐÅÌ Û ÔÏÕÔ ÃÉÔÏÙÅÎ ÔïÍÏÉÎ ÄȭÕÎÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ ÅÎ ÄïÎÏÎëÁÎÔ ÌÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÐÒïÓÕÍïÓ ÅÔ ÁÕØ ÉÎÓÔÁÎÃÅÓ 

habilités de poursuivre et appliquer la loi en cas de violations avérées.  

Nous espérons que le lecteur du présent rapport sera éclairé sur la situation des droits 

ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÕ "ÕÒÕÎÄÉ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÍÅÎïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ #.)$( ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ 

ÌȭÁÎÎïÅ ςπςςȢ  

Dr. Sixte Vigny Nimuraba 

Président de la CNIDH 
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0.2. INTRODUCTION 

a) Contexte de production du rapport  

 

Le présent rapport décrit les réalisations de la Commission Nationale Indépendante des 

ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭ(ÏÍÍÅ conformément aux prescrits des articles 4, 5 et 6 de la loi N°1/04 du 

5 janvier 2011 portant sa création.  

La première partie du rapport passe en revue les réalisations de la Commission à 

travers ses trois missions qui ÓÏÎÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭhomme, la 

promotion des droits de l'homme ainsi que le rôle consultatif auprès des institutions du 

pays. 

La deuxième partie de ce rapport retrace la situation des droits de l'homme en général 

ayant prévalu au cours de ÌȭÁÎÎïÅ ςπςςȢ Elle présente une analyse du contexte politique, 

sécuritaire, judiciaire et socio-économique du Burundi au cours de la période sous 

rapport .  

La troisième partie est réservée à la conclusion générale et aux recommandations. 

Celles-ci vont aider les institutions étatiques et non étatiques ainsi que la population 

burÕÎÄÁÉÓÅ Û ÓȭÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ des conditions politiques et 

socioéconomiques ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅÓ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ  

Pour faciliter le lecteur, ce rapport commence par la définition de certains concepts clés 

ÅÎ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÕÔÉÌÉÓïÓ dans ce document.  
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b)  Définitions de quelques concepts  

Á .ÏÔÉÏÎ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ 

5Î ÄÒÏÉÔ ÅÓÔ ÕÎÅ ÒÅÖÅÎÄÉÃÁÔÉÏÎ ÊÕÓÔÉÆÉïÅȢ Ⱥ ,ÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÑÕÉ 

découlent de la dignité inhérente à tout être humain »1  

Autrement dit, les droits dÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÇÁÒÁÎÔÉÅÓ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓ ÏÕ ÐÒïÒÏÇÁÔÉÖÅÓ 

reconnues universellement à tout être humain et le protégeant contre les actions et les 

omissions qui portent atteinte à sa dignité, à ses droits et à ses libertés fondamentales.   

Á Violation des droit Ó ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ infractions  de droit commun  

Selon le Haut-Commissariat aux dÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÌÅÓ ȰÖÉÏÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȱ 

recouvrent des « transgressions par les Etats des droits garantis par le droit humanitaire 

national, régional et international et les actes et omissions directement imputables à 

Ìȭ%ÔÁÔ ÃÏÍÐÏÒÔÁÎÔ ÕÎ ÍÁÎÑÕÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÌïÇÁÌÅÓ ÄïÒÉÖïÅÓ ÄÅÓ 

ÎÏÒÍÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ ,ÅÓ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÖÉÅÎÎÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎÅ ÌÏÉȟ 

une politique ou une pratique contrevient délibérément, ou ignore délibérément, des 

ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÉÎÃÏÍÂÁÎÔ Û Ìȭ%ÔÁÔȟ ÏÕ ÌÏÒÓÑÕÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÓȭÁÂÓÔÉÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÎÏÒÍÅ ÄÅ ÃÏÎÄÕÉÔÅ 

ÒÅÑÕÉÓÅ ÏÕ ÄȭÕÎ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÒÅÑÕÉÓȢ $ÅÓ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÉÎÔÅÒÖÉÅÎÎÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎ 

Etat déroge ou supprime des ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ »2  

0ÏÕÒ ÑÕȭÉÌ Ù ÁÉÔ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÉÌ ÆÁÕÔ ÁÂÓÏÌÕÍÅÎÔ ÑÕȭÉÌ Ù ÁÉÔ ÁÃÔÉÏÎȟ 

ÁÃÑÕÉÅÓÃÅÍÅÎÔ ÏÕ ÏÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ  

%Î ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÃÏÍÍÉÓÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÁÇÅÎÔÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÁÎÓ 

ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓȟ ÃȭÅÓÔ Ìȭ%ÔÁÔ ÑÕÉ ÄÏÉÔ ÅÎ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅÍÅÎÔ ÁÕØ 

                                                           
1 $ÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈomme- 'ÕÉÄÅ Û ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ ÐÁÒÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ .Ќ φϊȟ ÐÕÂÌÉï ÃÏÎÊÏÉÎÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÉÎÔÅÒÐÁÒÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ ÌÅÓ 

Nations Unies(Haut-#ÏÍÍÉÓÓÁÒÉÁÔ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅɊȟ 

p.17(https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Publications/HandbookParliamentarians_FR.pdf) 

2 Haut ɀ#ÏÍÍÉÓÓÁÒÉÁÔ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÓïÒÉÅ ÓÕÒ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÎЌ ϋȟ ÍÁÎÕÅÌ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ 

monitoring des drÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÍÅÓ ÃÌïÓȟ ÐÏÉÎÔ χυ 

https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Publications/HandbookParliamentarians_FR.pdf
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infractions ÄÅ ÄÒÏÉÔ ÃÏÍÍÕÎ ÉÍÐÕÔÁÂÌÅÓ ÁÕØ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ÏÕ ÁÕØ ÁÇÅÎÔÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÎ 

ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓȢ 

Á Protection des sources et confiden tialité  

Dans le souci de protéger les sources et assurer la confidentialité des informations 

portées à la connaissance de la CNIDH, celle-ci est tenue de ne pas rendre public les 

identités des auteurs présumés des requérants et des témoins. Ce principe est consacré 

par ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρπȟςЈ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÎЈ ρȾπτ ÄÕ ςχ ÊÕÉÎ ςπρφ ÐÏÒÔÁÎÔ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓȟ ÄÅÓ 

ÔïÍÏÉÎÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÎ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ.  

Á Torture  

Aux termes de la Convention contre la torture3, le terme "torture" désigne tout acte  par 

lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont 

intentionnellement infligées  à une personne aux fins notamment d'obtenir d'elle ou 

d'une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle ou 

une tierce personne a commis ou est soupçonnée d'avoir commis, de l'intimider ou de 

faire pression sur elle ou d'intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou 

pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu'elle soit, 

lorsqu'une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la 

fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou 

avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux 

souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou 

occasionnées par elles.  

Cette définition a été reprise par le législateur burundais dans la loi n° 1/27 du 29 

décembre 2017 portant révision du code pénal, en son article 206.  

 

 

                                                           
3 Article 1, Al. 1 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitement cruels, inhumains ou dégradants  
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Á Notions de Procédures spéciales des ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ et leur 

fonctionnement  

 

Dans le cadre des Procédures Spéciales du Conseil des ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ des Nations 

Unies, des experts indépendants des ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ont pour mandat de rendre 

compte de la situation des ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ et de fournir des conseils en la matière du 

ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÄȭÕÎ ÔÈîÍÅ ÏÕ ÄȭÕÎ ÐÁÙÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȢ )ÌÓ ÓÏÎÔ ïÌÕÓ ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÁÎÄÁÔ ÄÅ ÔÒÏÉÓ 

ans qui peut être reconduit pour trois années supplémentaires. Dans la pratique, ces 

procédures spéciales collaborent et coopèrent avec tous les Etats, les INDH et les ONG 

reconnues par le Conseil Economique et Social des Nations Unies. #ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÁÄÒÅ 

que la CNIDH a contribué au travail de ces procédures en répondant à leurs appels à 

contribut ions conformément au prescrit de ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ φ, Al. 6 de la loi portant sa création. 

 

Á )ÎÔÅÒÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ).$( ÅÔ Ìȭ!ÌÌÉÁÎÃÅ 'ÌÏÂÁÌÅ ÄÅÓ )ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ .ÁÔÉÏÎÁÌÅÓ 

ÄÅÓ $ÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ 

 

Les Institutions Nationales des Droits de Ìȭ(ÏÍÍÅ (INDH) sont des organes 

indépendants créés par les Etats pour promouvoir et protéger les droits humains.  

,ÅÓ ).$( ÓÏÎÔ ÁÃÃÒïÄÉÔïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!ÌÌÉÁÎÃÅ -ÏÎÄÉÁÌÅ ÄÅÓ ).$(s (GANHRI) ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ 

sont conformes aux Principes de Paris. Ces derniers soulignent les caractéristiques 

fondaÍÅÎÔÁÌÅÓ ÄȭÕÎÅ ).$( à savoir : un texte créateur constitutionnel ou légal, un 

mandat aussi étendu que possible, des procédures de désignation indépendantes, la 

durée du mandat précisé, une composition pluraliste et représentative, un 

fonctionnement régulieÒ ÅÔ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÖÉÓ-à-vis des pouvoirs 

ÐÕÂÌÉÃÓ ÏÕ ÔÏÕÔ ÁÕÔÒÅ ÇÒÏÕÐÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ. 

Conformément aux Principes de Paris, point 3 litera  e, les INDHs doivent coopérer entre 

elles ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÅÔ avec les réseaux des INDHs (GANHRI et RINADH) ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ.  

 

Á Interaction entre les INDHs et les mécanismes internationaux et régionaux 

ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ 

 
Conformément aux Principes de Paris, point 3 litera e, les INDHs doivent également 

coopérer avec les mécanismes internationaux et régionaux de ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ )Ì 

ÓȭÁÇÉÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ du Conseil des DÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭHomme (CDH) des Nations Unies, de 
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ses organes subsidiaires, et de la Commission Africaine des DÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭHomme et des 

Peuples.   

 

Á Traite des  êtres humains  

 

Conformément aux disposiÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔȢτ  ÌÉÔÅÒÁ Á ÄÅ la loi n° 1/28 du 29 octobre 2014 

portant prévention et répression de la traite des personnes et protection des victimes 

ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÉÔÅ ȟ  ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ Ⱥ Traite des personnes » désigne le recrutement, le transport, 

le transfert, ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÏÕ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ ÐÁÒ ÌÁ ÍÅÎÁÃÅ ÄÅ ÒÅÃÏÕÒÓ ÏÕ ÌÅ 

ÒÅÃÏÕÒÓ Û ÌÁ ÆÏÒÃÅ ÏÕ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅȟ ÐÁÒ ÅÎÌîÖÅÍÅÎÔȟ ÆÒÁÕÄÅȟ ÔÒÏÍÐÅÒÉÅȟ 

ÁÂÕÓ ÄȭÁÕÔÏÒÉÔï ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔïȟ ÏÕ ÐÁÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÏÕ ÌȭÁÃÃÅÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 

paieÍÅÎÔÓ ÏÕ ÄȭÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÐÏÕÒ ÏÂÔÅÎÉÒ ÌÅ ÃÏÎÓÅÎÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÁÙÁÎÔ ÁÕÔÏÒÉÔï 

ÓÕÒ ÕÎÅ ÁÕÔÒÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÐÁÒÅÎÔÁÌÅ ÏÕ ÍÏÒÁÌÅ ÁÕØ ÆÉÎÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȢ  

 
  

0.3. APPROCHE METHODOLOGIQUE  
 

En vue de faciliter la lecture et la compréhension de ce rapport annuel, la CNIDH 

préfère, depuis un certain temps, rassembler dans un seul document ses différentes 

synthèses  ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÍÅÎïÅÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÓÁ ÔÒÉÐÌÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÅÔ ÓÏÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÓÕÒ ÌÁ 

ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ.  

 

La partie relative aux activités menées dans le cadre de sa mission de protection des 

ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÄïÃÒÉÔ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ et du traitement de différentes 

requêtes écrites, verbales ou auto-saisines.  Elle comprend aussi des observations 

ÓÁÉÌÌÁÎÔÅÓ ÄïÇÁÇïÅÓ Û ÌȭÉÓÓÕÅ des visites effectuées dans différents lieux privatifs de 

ÌÉÂÅÒÔï ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ, ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÁÉÔÓ ÏÕ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÇÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÄÅÓ cas 

ÄȭÁÌÌïÇÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȢ  #ȭÅÓÔ ÓÕÒ ÂÁÓÅ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ 

et du traitement des saisines ainsi que des constats sur terrain que la CNIDH a pu 

ÄïÇÁÇÅÒ ÄÅÓ ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ ÓÕÒ ÄÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÏÕ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ. La 

Commission a ainsi formulé des recommandations aux institutions habilitées, en vue de 

ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ de la situation ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ  
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3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ activités réalisées dans le cadre de la mission de promotion, le présent 

rapport reprend ÃÅ ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÄïÇÁÇï ÄÅÓ ÄïÂÁÔÓ ÏÕ ïÃÈÁÎÇÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ 

recommandations pertinentes qui ont été formulées au cours de différents ateliers et 

ÃÁÍÐÁÇÎÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÐÌÁÉÄÏÙÅÒ ÑÕÅ ÌÁ #.)$( Á 

ÏÒÇÁÎÉÓïÓ ÓÕÒ ÄÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ  

Les activités menées dans le cadre de la mission consultative de la CNIDH auprès des 

mécanismes ÎÁÔÉÏÎÁÕØȟ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÅÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ 

font également partie intégrante de ce ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÎÎÕÅÌȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÖÉÓ 

et recommandations adressés aux pouvoirs publics via notamment les déclarations 

publiques, des communiqués de presse, des correspondances de plaidoyer adressées 

aux autorités directement concernées. Les questions traitées dans le cadre des réunions 

avec les points focaux de différentes institutions publiques et la participation de la 

CNIDH aux échanges avec les organisations internationales et régionales sur des 

ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÓÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄïÃÒÉÔÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÐÉÔÒÅ relatif au rôle 

consultatif de la CNIDH. 

Ce rapport fait également état des contributions de la CNIDH aux travaux des 

rapporteurs spéciaux concernant  leurs mandats thématiques. Ce travail a été réalisé 

grâce à la collaboration de la CNIDH avec différents acteurs étatiques et les OSCs 

intervenant ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ  

Le présent rapport comprend aussi les activités réalisées dans le cadre du renforcement 

institutionnel de la CNIDH. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÐÐÕÉÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ Á 

bénéficié et du renforcement des capacités de ses membres et personnel.   

Enfin, ce rapport fait état de la situaÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ qui a prévalu au Burundi 

en 2022.  
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0.4. CONTRAINTES ET DIFFICULTES  
 
La CNIDH salue les efforts du Gouvernement pour son soutien danÓ ÌȭÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 

des missions lui assignées par la loi no1/04 du 5 janvier 2011. Toutefois, les contraintes 

ne manquent pas.  

 

LÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÐÒÏÖÉÅÎÎÅÎÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ 

comme le précise ÌȭÁÒÔ. 32 de ladite loi. Cependant, ces moyens financiers ne permettent 

ÐÁÓ Û ÌÁ #.)$( ÄȭÏÕÖÒÉÒ ÄÅÓ ÂÕÒÅÁÕØ ÐÒÏÖÉÎÃÉÁÕØ en vÕÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ un service de 

proximité à la population burundaise.  

 

La CNIDH Á ÐÕ ÓȭÁÃÑÕÉÔÔÅÒ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÕÅÓ ÁÕØ réseaux des INDHs. 

Néammoins, elle ÎȭÁ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÁÐÕÒï ÌȭÅÎÔÉîÒÅÔï ÄÅ ÓÅÓ arriérés. Par ailleurs, le 

renouvellement des équipements serait un remède pour faciliter à la CNIDH de bien 

mener ses missions. 

 
0.5. OPPORTUNITES  

 
La réalisation de la mission de protection et de promotion requiert le travail en synergie 

de tous les partenaires. La CNIDH se réjouit du niveau de collaboration avec les 

institutions étatiques, les OSC, les confessions religieuses, les médias, les Agences du 

3ÙÓÔîÍÅ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ 5ÎÉÅÓȟ ÌÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ĞÕÖÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ 

ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÅÔÃȢ  ! ÔÉÔÒÅ ÄȭÉÌÌÕÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÃÏÕÖÅÒÔÅ ÐÁÒ ÃÅ 

ÒÁÐÐÏÒÔȟ ÌÁ #.)$( Á ÂïÎïÆÉÃÉï ÄÅÓ ÁÐÐÕÉÓ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÕ "ÕÒÕÎÄÉȟ ÄÕ CNUDHD-AC, 

ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ %ÕÒÏÐïÅÎÎÅ, du HCR, du PNUD, de la Coopération Suisse et du Fond Canadien 

Äȭ!ÐÐÕÉ ÁÕØ )ÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ,ÏÃÁÌÅÓ. La CNIDH est déterminée à renforcer ce partenariat 

stratégique ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û Ìȭ/$$ ρχ ÅÔ ÁÕ 0.$ ςπρψ-2027. 
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au Gouvernement pour leur engagement ferme ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÁÕÓÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ et 

soutiens multiforme s pour la réussite de la triple mission de la Commission. Les 
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internationales pour leur bonne et étroite collaboration.  
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La CNIDH ne saurait manquer ÄȭÁÄÒÅÓÓÅÒ ses remerciements à la population burundaise, 

aux différents partenaires au développement qui, de par leurs appuis, ont contribué à la 

réalisation de ses missions. La CNIDH est plus que jamais engagée à mettre à 

contribution la population burundaise pour asseoir la culture des droits ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÕ 

Burundi préalable pour la paix et le développement durable.  
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PREMIERE PARTIE : LES REALISATIONS DE LA CNIDH 
 

CHAPITRE I. PROTECTION ET DEFENSE DES DROITS DE L'HOMME 
 

,Á ÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÅÔ ÄïÆÅÎÄÒÅ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ Á ïÔï ÃÏÎÆÉïÅ Û ÌÁ #.)$( 

conformément au prescrit de ÌȭÁÒÔ. 4 de la loi portant sa création. Cette disposition 

attribue à la CNIDH les missions suivantes :  

- 2ÅÃÅÖÏÉÒ ÌÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓ ÅÔ ÅÎÑÕðÔÅÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ Ƞ 

- Effectuer des visites régulières notifiées ou inopinées dans tous les lieux de 

ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÆÏÒÍÕÌÅÒ ÄÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭÅÎÄÒÏÉÔ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅÓ Û 

ÌȭÅÆÆÅÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÐÒÉÖïÅÓ ÄÅ ÌÉÂÅÒÔï Ƞ 

- Prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, conformément aux normes universelles, régionales ou nationales 

pertinentes ; 

- Lutter contre les viols et les violences basées sur le genre ; 

- 3ÁÉÓÉÒ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÐÕÂÌÉÃ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ Ƞ  

- Apporter ou faciliteÒ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ ÁÕØ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ 

ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÌÅÓ ÆÅÍÍÅÓȟ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ Ƞ 

- !ÔÔÉÒÅÒ ÌȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ 

ÌȭÈÏÍÍÅ ÑÕÅÌ ÑÕÅ ÃÅ ÓÏÉÔ ÌÅÓ Ìieux où ils se produisent et proposer toutes les mesures 

de nature à favoriser la protection de ces droits. 

  Section A. Recevoir les plaintes et enquêter sur les cas de violation des droits de 

ÌȭÈÏÍÍÅ 

 

La CNIDH reçoit des saisines par des correspondances adressées au Président de la 

Commission. Cette dernière reçoit aussi des saisines verbales des requérants provenant 

de différentes provinces du pays qui se rendent au siège de la CNIDH ou à ses antennes 

régionales (Centre-Est basée à Gitega, Nord basée à Ngozi, Sud basée à Makamba et 

Ouest basée en Mairie de Bujumbura). Les requérants saisissent la Commission pour 

leur compte ou celui des victimes. 
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,Á #.)$( Á ÁÕÓÓÉ ÐÒïÖÕ ÕÎ ÍÏÄÅ ÄÅ ÓÁÉÓÉÎÅ ÐÁÒ ÔïÌïÐÈÏÎÅȢ 5Î ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÁÐÐÅÌ Á ïÔï ÃÒïï, 

le numéro vert4 (+257 22277121) et un numéro WhatsApp (+25768226767) sont 

disponibles 24 heures sur 24. )Ì ÓÉÅÄ ÄȭÉÎÄÉÑÕÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒÅÑÕïÒÁÎÔÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÓÁÉÓÉÒ ÌÁ 

CNIDH via un formulaire disponible sur le site web : www.cnidh.bi.  

Il faut aussi sÉÇÎÁÌÅÒ ÑÕÅ ÌÁ #.)$( ÕÓÅ ÄÅ ÓÏÎ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄȭÁÕÔÏ ÓÁÉÓÉÎÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ 

ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÉÎÆÏÒÍïÅ ÐÁÒ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÃÁÎÁÕØȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ 

ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÒÅëÏÉÔ ÐÁÒ ÄÅÓ ÃÏÐÉÅÓ ÐÏÕÒ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ, des correspondances 

adressées aux autorités administratives et judiciaires, des informations relayées par les 

médias et/ou  les réseaux sociaux.  

Quelle que soit leur provenance, ces informations sont collectées par le secrétariat 

permanent et analysées par la Commission plénière. Cette dernière se prononce 

notamment sur la recevabilité et les actions à mener. Selon leur complexité, les saisines 

peuvent être traitées au premier degré par le Secrétariat permanent ou les 

commissaires, au second degré par la sous-commission protection et au 3ème degré par 

la Commission plénière.  

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςςȟ ÓÕÒ ÕÎ ÔÏÔÁÌ de 428 saisines reçues, 193 étaient liées aux 

droits civils et politiques, 17 aux droits économiques, sociaux et culturels, 94 aux 

différents services sollicités (assistance judiciaire, assistance humanitaire, conseils, 

orientation et plaidoyer), 13 ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ σ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄïÐÌÁÃïÅÓ 

internes, 1 aux droits des réfugiés, 1 aux droits des rapatriés et 106 aux affaires civiles 

et infractions de droit commun ne relevant pas de la compétence de la CNIDH. Pour 

cette dernière catégorie, la Commission a invité les requérants à saisir les instances 

judiciaires compétentes.   

Sur les 428 saisines et auto-saisines traitées (y compris les 161 qui étaient en cours à la 

ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςρɊ, 297 ont été déclarées recevables (soit 69.3%) contre 131 jugées 

irrecevables (soit 30.6 ϷɊ ÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ττ ÄÅ ÌÁ loi portant création de la CNIDH 

qui stipule que la Commission déclare irrecevable notamment : 

- Des requêtes fondées uniquement sur des rumeurs ; 

- Des requêtes ne relevant pas de sa compétence ; 

- Des affaires pendantes devant les juridictions.  

                                                           
4 Appels gratuits pour les utilisateurs des téléphones fixes et ONAMOB  

http://www.cnidh.bi/
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 Au total, 326 saisines ont été clôturées (soit 76.16 %) contre 102 autres en cours de 

traitement (soit 23.8 %). Cette dernière catégorie est constituée par des dossiers 

ÒÅÖðÔÁÎÔ ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÃÏÍÐÌÅØÅ ÅÔ ÎïÃÅÓÓÉÔÁÎÔ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ de plusieurs acteurs.  

 

Lesdites saisines provenaient de presque toutes les provinces du pays. En effet, 13 ont 

été présentées par les requérants de Bubanza, 23 en provenance de Bujumbura (Rural), 

14 de Bururi, 6 de Cankuzo, 10 de Cibitoke, 56  de Gitega, 7 de Karusi, 12 de Kayanza, 8 

de Kirundo, 86  de la Mairie de Bujumbura , 50 de Makamba, 7 de Muramvya, 12 de 

Muyinga, 7 de Mwaro, 92 de Ngozi, 16 de Rumonge, 2 de Ruyigi, et 7 de Rutana.  

  

Au vu de ces statistiques, bon nombre de saisines proviennent des provinces abritant le 

siège et les antennes régionales ÄÅ ÌÁ #.)$(Ȣ 0ÏÕÒ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÁÕØ 

ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌÁ #.)$(ȟ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅÓ ÁÎÔÅÎÎÅÓ ÐÒÏÖÉÎÃÉÁÌÅÓ ÓȭÁÖîÒÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȢ
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Les tableaux suivants synthétisent la nature des saisines reçues en 2022, c'est-à-dire par catégories et par origine : 

Tableau des saisines reçues en 2022 par catégorie  
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Tableau des saisines reçues en 2022 par origine  
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Section B. Effectuer des visites régulières notifiées ou inopinées dans tous les 

ÌÉÅÕØ ÄÅ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÆÏÒÍÕÌÅÒ ÄÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭÅÎÄÒÏÉÔ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ 

ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅÓ Û ÌȭÅÆÆÅÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ Ðersonnes 

privées de liberté  

 

$ÁÎÓ ÌȭÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÁ ÍÉÓÓÉÏÎ ÌïÇÁÌÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ (art.4 de la loi portant 

création de la CNIDH), la CNIDH a effectué des visites avisées ou inopinées dans les 

lieux de détentionȢ #ȭïÔÁÉÔ ÐÏÕÒ ÓÅ ÒÅÎÄÒÅ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÃÏÎÄitions générales de détention 

au regard des normes internationales en matière de détention. )Ì ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ ÁÕÓÓÉ 

ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅ niveau de respect des dispositions des codes pénal et de procédure pénale, 

particulièrement celles fixant les conditions requises pour décider de la détention, les 

ÄïÌÁÉÓ ÌïÇÁÕØ ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎȟ ÄÅ ÇÁÒÄÅ Û ÖÕÅ ÅÔ ÄÅ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅȢ #ȭïÔÁÉÔ également 

pour prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants dans des lieux de détention. Des fois, ces visites ont été effectuées 

conjointement avec les Parquets et/ou  des points focaux des différents ministères et 

ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ĞÕÖÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ Souvent, les 

ÄïÔÅÎÕÓ ÏÎÔ ïÔï ÅÎÔÅÎÄÕÓ ÅÎ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÏÕ ÄÅÓ /ÆÆÉÃÉÅÒÓ ÄÅ 0olice Judiciaire (OPJ) 

qui donnaient des éclaircissements sur les faits à charge de chaque détenu. 

1. Visites  des cachots 

 

Au total, 477 visites ont été effectuées en 2022, contre 271 effectuées en 2021, soit une 

augmentation de 76,01%. Cela est le résultat ÄÅ ÌȭÁÐÐÕÉ substantiel des partenaires au 

développement. Sur un total de 5639 personnes (dont 4793 hommes, 517 femmes, 291 

garçons et 35 filles mineurs) qui y étaient détenues à différents moments, 1125 

personnes (dont 878 hommes, 162 femmes, 76 garçons et 13 filles mineurs), soit 

19,95%, ont été remises en liberté grâce au plaidoyer de la CNIDH mené auprès des 

autorités compétentes au cours de ces visites. La plupart de celles qui ont été libérées 

étaient poursuivies pour des délits (infractions mineures) ou étaient en garde à vue 

ÉÒÒïÇÕÌÉîÒÅȢ )Ì Ù ÅÎ Á ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÑÕÉ ïÔÁÉÅÎÔ ÄïÔÅÎÕes pour rébellion contre des décisions 

judiciaires liées aux conflits fonciers.  
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Photo : Des équipes ÄÅ ÌÁ #.)$( ÓȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎnent avec des détenus  

Tableau synoptique des visites  effectuées par province  

 

Province  Nombre de visites effectuées  

Bubanza 32 
Mairie de 
Bujumbura 23 

Bujumbura 39 

Bururi  22 

Cankuzo 16 

Cibitoke 29 

Gitega 31 

Kayanza 23 

Karusi 21 

Kirundo 24 

Makamba 12 

Muramvya 25 

Muyinga 42 

Mwaro 21 

Ngozi 37 

Rumonge 26 

Rutana 29 

Ruyigi 25 

Total  477 



22 

Tableau synthèse des visites cachots  effectuées par la CNIDH en 2022        
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Au cours de ces visites, la CNIDH a constaté des progrès en ce qui a trait notamment au 
respect de la loi, particulièrement en ce qui concerne le respect du délai de garde à vue, 
la tenue des registres répertoires et le respect des droits fondamentaux garantis à tout 
ðÔÒÅ ÈÕÍÁÉÎ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÄÒÏÉÔ Û ÌÁ ÄÉÇÎÉÔï ÈÕÍÁÉÎÅ ÅÔ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÐÈÙÓÉÑÕÅȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ 
des défis subsistent :  

 

1.1. Défis liés aux conditions de détention  

 

Les conditions de détention sont généralement bonnes dans certains cachots de police 

au niveau communal ou zonal. Certains cachots sont construits en dur, aérés et sont 

ÐÏÕÒÖÕÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅ. Toutefois, certains cachots sont très exigus par rapport 

aux personnes qui y sont détenues.  

La surpopulation des cachots des Commissariats provinciaux et Parquets est en grande 

partie due au fait que des détenus passent plusieurs jours dans des cachots 

communaux avant leur transfert dans des cachots des commissariats provinciaux de 

transit où ils passent également plusieurs autres jours suite au manque de moyens de 

transport affectés aux Parquets. CȭÅÓÔ ÃÅ ÑÕÉ ÅØÐÌÉÑÕÅ ÅÎ ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÌÅ ÄïÐÁÓÓÅÍÅÎÔ 

du délai légal de garde à vue.  

 

Photo : Une équipe de la CNIDH s'entretient avec des détenus dans un Commissariat de la 
Police judiciaire 

$ÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÁÃÈÏÔÓȟ ÄÅÓ ÄïÔÅÎÕÓ ÄïÐÌÏÒÅÎÔ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕȭÉÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÐÁÓÓÅÒ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎ ÊÏÕÒ 

sans sortir du cachot pour prendre ÄÅ ÌȭÁÉÒȢ ,ȭïÔÁÔ ÅÔ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄȭÁÉÓÁÎÃÅ 

laissent à désirer dans la plupart des cachots. Certains postes de police communaux 

sont dépourvus de lieux privatifs de liberté appropriés.   
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1.2.  Récurrence de certaines violations des disposition s légales 

 

Á -ÁÎÑÕÅÍÅÎÔ Û ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÅÎÔÉÏÎÎÅÒ ÌÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÄÅ ÇÁÒÄÅ Û ÖÕÅ ÄÅ ÐÏÌÉÃÅ 
judiciaire  

Certains ÄïÔÅÎÕÓ ÑÕÅ ÌÁ #.)$( Á ÔÒÏÕÖïÓ ÄÁÎÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÃÁÃÈÏÔÓ ÏÎÔ ÁÆÆÉÒÍï ÑÕȭÉÌÓ 
ÎȭïÔÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÉÎÆÏÒÍïÓ ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÄÅ ÌÅÕÒ ÄïÔÅÎÔÉÏÎȢ /Òȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ σ5 du code de 
procédure pénale burundais impose aux OPJ de mentionner dans les procès-verbaux de 
garde à vue de police judiciaire les motifs de la garde à vue.  
 
Á .ÏÎ ÓïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÍÉÎÅÕÒÅÓ ÄȭÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÄÕÌÔÅÓ ÅÎ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅ 

ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρπȢςȟ ÂɊ ÄÕ PIDCP ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςψχ ÄÕ #00 

 

Dans tous les cachots que la CNIDH a visités, des mineurs étaient détenus avec des 
ÁÄÕÌÔÅÓȟ ÅÔ ÉÌ ÎȭÙ ÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ÄÅ ÃÅÌÌÕÌÅÓ ÒïÓÅÒÖïÅÓ ÁÕØ ÆÉÌÌÅÓ ÍÉÎÅÕÒÅÓȢ #ÅÌÌÅÓ-ci sont donc 
détenues avec des femmes adultes.  En principe, les détenus mineurs devraient être 
directement envoyés dans les CRMCL. 
 
¶ Non-assistance des mineurs  
 
,Á #.)$( Á ÃÏÎÓÔÁÔï ÑÕȭÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ judiciaire, certains mineurs ne sont pas 
assistés par des Avocatsȟ ÅÎ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÏÎÃ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςςς ÄÕ Code Pénal (CP).  
 
Á Mauvaise tenue du registre -répertoire  
 
Des registres-répertoires existent dans presque tous les postes de police que la CNIDH 
a visités. Toutefois, des manquements sont des fois constatés, notamment le non 
enregistrement au jour le jour des détenus et le non remplissage de toutes les colonnes 
établies pour cet effet, particulièrement la qualification des infractions, les motifs de 
détention ÅÔ ÌÅ ÎÏÍ ÄÅ Ìȭ/0* ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅȢ ,Á #.)$( Á ÅÎÒÅÇÉÓÔÒï 96 cas dont 25 de non 
enregistrement au jour le jour des détenus et 71 ÄȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ provisoire 
des motifs de détention. ,ÅÓ ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÄÅ ÌÁ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÎȭÏÎÔ ïÔï 
obtenus que sur base des déclarations des détenus et des OPJ qui y étaient présents au 
moment de la visite.  
 
Á LÁ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÁÔÔÅÉÎÔ ÌȭÝÇÅ ÄÅ la majorité 

pénale  

!ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςψ ÄÅ ÌȭÁÃÔÕÅÌ CP ÂÕÒÕÎÄÁÉÓ ÄÕ ςω ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρχ ÆÉØÅ ÌȭÝÇÅ ÄÅ ÌÁ 
majorité pénale à 15 ans révolus, la CNIDH a trouvé 16 enfants mineurs (dont 1 fille) 
âgés seulement de 12 à 14 ans aux cachots de la PJ de Gashikanwa (1), Buhinyuza (1), 
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Gisuru (2), Giteranyi (4), Gihanga (1), Kabezi (1), Mukike (1), Ruyigi (1), Mpanda (2), 
Muyinga (1) et Kinama (1). Ils ont été directement remis en liberté grâce à 
ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉon de la CNIDH.   
 

 

0ÈÏÔÏ ȡ 5ÎÅ ïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÌÁ #.)$( ÓȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎÔ ÁÖÅÃ φ ÍÉÎÅÕÒÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÁÔÔÅÉÎÔ υω ÁÎÓȢ #ȭïÔÁÉÔ ÌÅ υφ 
mai 2022 à un cachot de la Police judiciaire. 

¶ Détention des mineurs dans des cachots  
 
Pour rappel, le CPP en vigueur au Burundi interdit la garde à vue des enfants mineurs 
(art.284). Même la détention provisoire du mineur ne peut se faire que dans un 
ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÒïïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÁÎÓ ÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÓÐïÃÉÁÌ ÄȭÕÎÅ ÐÒÉÓÏÎ ÈÁÂÉÌÉÔïÅ Û 
accueillir des mineurs (art. 287).  
 
Ces dispositions légales sont parfois violées. En effet, des enfants mineurs passent 
plusieurs jours dans des cachots sous la responsabilité des OPJ ou des parquets. Dans la 
ÐÒÁÔÉÑÕÅȟ ÉÌÓ ÎÅ ÓÅÒÏÎÔ ÔÒÁÎÓÆïÒïÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄÅ ÒïïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÑÕȭÁÐÒîÓ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÕ 
juge de les maintenir en détention provisoire ou après condamnation.    
Au total, 89 enfants (dont 13 filles) ont été remis en liberté grâce au plaidoyer de la 
CNIDH. 
 

#ÅÒÔÁÉÎÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÍÉÎÅÕÒÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÍÉÓ ÅÎ ÌÉÂÅÒÔï ÇÒÝÃÅ Û ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ de la CNIDH 

ÎȭÁÖÁÉent pas de moyens pour pouvoir retourner chez leurs parents. Ainsi, la 

Commission a assuré leur transport et leur remise à leurs parents. A titre illustratif, un 
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enfant qui était détenu le 2 juin 2022 au cachot de Giharo a été remis le 7 juin 2022 à 

son père, en commune Bugendana.  

 

Photo: Le père accueille chaleureusement son enfant en commune Bugendana 

Par ailleurs, la CNIDH a référé au responsable de la cellule chargée de la protection des 

mineurs en conflit avec la loi au sein du Ministère de la JusticÅ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÇÁÒëÏÎ ÑÕÉ 

était détenu au cachot de la police judiciaire de Kabezi en date du 20 juin 2022. La 

CNIDH est satisfaite de la bonne collaboration avec le Ministère de la Justice.  

Á Garde à vue des femmes enceintes ou allaitant des bébés 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ 32 al.2 du CPP précise que les femmes enceintes de plus de six mois ou 
allaitant des nourrissons de moins de 6 mois ne peuvent être mises en garde à vue que 
pour les crimes (punissables de plus de 5 ans de servitude pénale) et sur autorisation 
du Procureur de la République.  

Trois cas de détention de femmes allaitant des nourrissons de moins de 6 mois ont été 
enregistrés aux cachots de la police judiciaire de Bubanza, de Ruyigi et du 
Commissariat de Police de Makamba. 

 



27 

Á Torture ou m auvais traitements  inhuma in ou dégradant  

,Á #.)$( ÓÅ ÒïÊÏÕÉÔ ÄÅ ÌȭïÒÁÄÉÃÁÔÉÏÎ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅ ÄÅ ÌÁ ÔÏÒÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅÓ ÍÁÕÖÁÉÓ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ 

dans les cachots. En effet, au cours de la période sous observation, la CNIDH a enregistré 

2 cas de mauvais traitement et 1 cas de torture  et a saisi le Ministère public 

ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ τ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÁ ÃÒïÁÔÉÏÎȢ Ainsi, des dossiers pénaux ont 

été ouverts par des parquets concernés. Pour plus de détails, voir le point « Prévenir la 

torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, conformément 

aux normes universelles, régionales ou nationales pertinentes » dans la partie consacrée 

aux réalisations de la CNIDH. La CNIDH apprécie positivement la manière dont la justice 

a traité ces cas rapportés en 2022. 

Cependant, il arrive que plusieurs personnes soient détenues dans des cellules très 

exiguës, ce qui les met ainsi dans un état de mauvais traitements. ! ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅȟ au 

cachot du commissariat provincial de Gitega visité les 26 août 2022 et 17 novembre 

2022, des déteÎÕÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÏÂÌÉÇïÓ ÄÅ ÒÅÓÔÅÒ ÔÏÕÔ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÄïÂÏÕÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄÅ ÓÅ 

percher sur les murs, au-dessus des autres.   

Á Détention des personnes ayant une déficience mentale  

 

Six personnes dont deux femmes ayant manifestement une déficience mentale ont été 

trouvées aux cachots de Buganda, Bururi, Bweru, Mugina, Ruhororo et Mpanda. Chaque 

fois que ces irrégularités ont été relevées, la CNIDH a mené un plaidoyer qui a abouti à 

leur libération.  

Á Des détentions pour des affaires civiles ou pour des faits qui ne sont pas 

érigés en infractions :  

 

La CNIDH a trouvé dans plusieurs cachots des personnes détenues pour des faits non 

infractionnels. )Ì ÓȭÏÂÓÅÒÖÅ ÃÅÓ ÄÅÒÎÉÅÒÓ ÔÅÍÐÓ ÕÎ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄÅ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇÅÎÓ ÑÕÉ 

ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÐÕ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÒ Û ÔÅÍÐÓ ÌÅ ÃÒïÄÉÔ ÃÏÎÔÒÁÃÔï ÁÕÐÒès des institutions financières, 

particulièrement des microfinances et coopératives.  

,ÅÓ /0* ÑÕÁÌÉÆÉÅÎÔ ÃÅÌÁ ÄȭÁÂÕÓ ÄÅ ÂÉÅÎÓ ÓÏÃÉÁÕØȢ /Òȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ τψρ ÄÕ ÃÏÄÅ ÐïÎÁÌ 

ÂÕÒÕÎÄÁÉÓ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕȭÉÌ Ù Á ÁÂÕÓ ÄÅ ÂÉÅÎÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÏÕ ÕÎ ÁÇÅÎÔ 

ÄȭÕÎÅ société publique ou privée fait des biens de cette société un usage contraire aux 

ÉÎÔïÒðÔÓ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔïȢ #Å ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ ÃÁÓ ÉÃÉ ÃÁÒ ÃÅÓ ÄïÔÅÎÕÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÄÅÓ ÁÇÅÎÔÓ 

ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ Ƞ ÉÌÓ ÏÎÔ ÓÉÍÐÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÔÒÁÃÔï ÄÅÓ ÃÒïÄÉÔÓȢ $ÕÒÁÎÔ ÌȭÁnnée 

2022, sur un total de 5918 personnes trouvés dans différents cachots visités, la CNIDH 

a enregistré un total de 203 cas de détention pour dettes civiles, dont 32 enregistrés 

dans 9 cachots, sur base de qualification ÄȭÁÂÕÓ ÄÅ ÃÏÎÆÉÁÎÃÅ.  
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Á Détention sur  ordre des autorités administratives ou par des agents des 

ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï Äȭ/0* 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ σςȟ ÁÌȢ ς ÄÕ #00 ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕÅ Ìa garde à vue ne peut être effectuée que par un 
/ÆÆÉÃÉÅÒ ÄÅ 0ÏÌÉÃÅ *ÕÄÉÃÉÁÉÒÅ ÂÉÅÎ ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÃîÓȤÖerbal et qui en assure le 
contrôle et en assume la responsabilité. La CNIDH a pourtant enregistré 83 cas de 
détention décidée ÐÁÒ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï Äȭ/0*ȟ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÌÅÓ 
administrateurs communaux.  
 
¶ Dépassement du délai de garde à vue 

Légalement, la garde à vue ne doit pas aller au-delà de 7 jours sauf prolongation 

décidée par le Ministère Public dans la limite du double de ce délai (art . 34 du CPP). 

Dans la pratique, les OPJ demandent rarement la prolongation du délai de garde à vue 

auprès des Procureurs. !Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ ÖÉÓÉÔÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÅÆÆÅÃÔÕïÅÓ ÄÁÎÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÃÁÃÈÏÔÓȟ 

la CNIDH a enregistré 153 cas de dépassement du délai légal de garde à vue.  

 

¶ Dépassement du délai légal de détention pr éventive  

La CNIDH a constaté que des parquets tardent à présenter des détenus devant les juges 
en chambre de conseil pour contrôle de la détentionȟ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 155 du 
CPP.  ! ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅȟ ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ ςς ÊÕÉÎ ςπςςȟ ÕÎ ÈÏÍÍÅ ÑÕÉ ïÔÁÉÔ ÄïÔÅÎÕ ÁÕ ÃÁÃÈÏÔ 
du Commissariat de Mwaro venait de passer plus de 3 mois sans avoir été entendu par 
le juge en chambre de conseil.  

,Á #.)$( Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÔÁÔï ÑÕÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÐÒÏÌÏÎÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄÅ 
ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÅÎ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÕÒÁÎÔÅ ÅÔ ÑÕÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ïÔÁÔ 
de détÅÎÔÉÏÎ ÐÒïÖÅÎÔÉÖÅ ÄȭÕÎ ÉÎÃÕÌÐï ÎȭÅÓÔ ÄïÌÉÖÒïÅ ÑÕȭÕÎÅ ÆÏÉÓȢ  

)Ì ÓȭÏÂÓÅÒÖÅ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÐÒÏÖÉÎÃÅÓ ÄïÐÏÕÒÖÕÅÓ ÄÅ ÐÒÉÓÏÎ ÕÎ ÐÒÏÂÌîÍÅ de 

transfert de détenus sous ordonnances de maintien en détention.  Les responsables des 

parquets soulèvent le manque de moyens pour le faire. A un moment donné, le 

transfert de détenus vers les Commissariats de police ou les prisons était difficile suite 

à la pénurie de carburant. Cette situation porte un grand préjudice aux détenus quand 

ÏÎ ÓÁÉÔ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÐÁÒ ÌÅÕÒÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÁÕÓÓÉ ÌÏÎÇÔÅÍÐÓ ÑÕȭÉÌÓ 

sont détenus dans des cachots.  

Toutes ces irrégularités constatées ont été soumises sur place aux OPJ en vue de leur 

correction. La CNIDH se réjouit de la bonne collaboration avec les autorités policières 

et de leurs diligences en réponse aux observations de la Commission.   
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Des OPJ ont souligné, à maintes reprises, ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ Äu matériel de bureau. En 

réponse à cette carence, la CNIDHȟ ÁÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÕ 0.5$ȟ a octroyé à chaque cachot 

communal 5 rames de papier A4 contenant chacune 500 feuilles et 10 paquets de 

papier carbone. Au total, 108 cachots en ont bénéficié, soit un total de 540 rames de 

papier et 1080 paquets de papier carbone déjà distribués.  

  

 

Photo : remise du matériel de bureau aux OPJ 

2. Visites des prisons  

 

La CNIDH a effectué 30 visites dans des prisons et CRMCL de Ngozi, Rumonge et Ruyigi.  

Les visites consistaient en ÌȬÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅÓ ÐÒÉÓÏÎÓ et les 

représentants des prisonniers (capitas), ÌÅ ÔÏÕÒ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ des prisons pour constater 

les conditions de détention et ÄȭÈÙÇÉîÎÅȢ ,ÏÒÓ ÄÅ ÃÅÓ ÖÉÓÉÔÅÓȟ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÌÁ #.)$( 

ÓȭÅÎÑÕÉÅÒÔ Äes préoccupations des prisonniers et de la situation des dossiers 

pénitentiaires des prisonniers ayant soulevé des irrégularités de leur détention. La 

#.)$( ÖïÒÉÆÉÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄȭÉÎÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ 

ÄȭÁÃÑÕÉÔÔÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÌÉÂÅÒÔï ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅȟ ÌÅÓ ÐÒïÖÅÎÕÓ ÑÕÉ ÎÅ ÃÏÍÐÁÒÁÉÓÓÅÎÔ ÐÁÓ 

en audiences publiques, les détenus qui ont déjà purgé leurs peines mais qui attendent 

leur remise en liberté. 
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Photo: Des équipes de la CNIDH ÓȭÅÎÔÒÅÔÅÎÁÎÔ ÁÖÅÃ des autorités pénitentiaires 
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Tableau récapitulatif des visites des prisons et centres des rééducations pour mineurs en conflits avec la loi  
 

Prison  Date de visite  Capacité  

$ȭÁÃÃÕÅÉÌ 

Population  

Pénitentiaire  

Condamnés Prévenus Mineurs  Nourri  

ssons 

Taux 

ÄȭÏÃÃÕÐÁ
tion  

H F H F G F   

Gitega 
 

Le 25/2/2022  400 
 

3ÕÉÖÉ ÄȭÕÎ ÃÁÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ÒÅÑÕðÔÅ ÄȭÕÎ ÐÒÉÓÏÎÎÉÅÒ ÍÁÌÁÄÅ ÑÕÉ ÁÖÁÉÔ 
ÂÅÓÏÉÎ ÄÅ ÓÅ ÒÅÎÄÒÅ Û ÌȭÈĖpital 
 

Le 13/4/2022  Sur saisine des ÐÒÉÓÏÎÎÉÅÒÓ ÐÕÔÓÃÈÉÓÔÅÓ ÑÕÉ ÁÖÁÉÅÎÔ ÓÏÕÈÁÉÔï ÓȭÅÎÔÒÅÔÅÎÉÒ ÁÖÅÃ ÌÅ 
Président de la CNIDH en privé 

Le 11/6/2022  1225 682 65 425 53 0 0 18 306 .25 
% 

Le 18/8/2022  1283 648 66 518 51 0 0 18 320.75% 

Bubanza Le 20/4/2 022 200 

 

555 256 20 262 17 0 0 8 277.5% 

Le 7/10/2022  482 248 15 203 16 0 0 6 241% 
Bururi  Le 21/4/2022  250 277 110 13 140 11 

1 0 
2 110.8% 

Le 7/10/2022  250 369 97 12 239 18 0 0 3 147.6% 

Mpimba Le 9/10/2022  800 4465 929 76 3222 20
6 

0 0 32 558.125
% 

Muramvya Le 21/4/2022  100 
 
 

714 328 14 340 23 0 0 9 714% 

Le 5/5/2022  726 341 13 344 21 0 0 7 726% 

Le 8/8/2022  726 341 13 344 21 0 0 7 726% 

Le 18/8/2022  811 360 11 411 22 0 0 7 811% 
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Le 4/10/2022  
 

905 446 13 404 35 0 0 7 905% 

Prison  Date de visite  Capacité 

$ȭÁÃÃÕÅÉÌ 

Population  

Pénitentiaire  

Condamnés Prévenus Mineurs  Nourri  

ssons 

Taux 

ÄȭÏÃÃÕÐÁ
tion  

H F H F G F   

Rutana 
 

Le 19/4/2022  350 
 

600 386 21 184 7 
0 0 

2 171.43% 

Le 11/6/2022  586 349 19 207 11 
0 0 

1 167.43% 

Le 22/6/2022  606 347 19 230 10 
0 0 

4 173.14% 

Le 18/8/2022  604 319 14 260 9 
0 0 

2 172.5% 

Muyinga 
 

20/4/2022  300 
 

463 325 30 100 6 
0 0 

2 154.33% 

6/10/2022  488 322 31 123 12 
0 0 

3 162.66% 

Rumonge 
 

Le 19/8/2022  800 1107 693 21 361 31 0 0 6 138.37% 

Le 7/11/2022  3ÕÉÖÉ ÄȭÕÎ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÐÒÉÓÏÎÎÉÅÒ ÑÕÉ Á ïÔï ÔÒÁÎsféré dans cette prison par le Parquet 
de Rutana 
 

Ruyigi 
 

Le 20/5/2022  300 
 

930 539 35 318 32 
0 0 

6 310% 
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Le 17/8/2022  794 438 35 290 31 
0 0 

10 264.66% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prison  Date de visite  Capacité 

$ȭÁÃÃÕÅÉÌ 

Population  

Pénitent iaire  

Condamnés Prévenus Mineurs  Nourri  

ssons 

Taux 

ÄȭÏÃÃÕÐÁ
tion  

H F H F G F   

 
Ngozi 

(Hommes) 

Le 20/1/2022  400 
 

3ÕÉÖÉ ÄȭÕÎ ÃÁÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ÓÕÉÔÅ Û ÕÎÅ ÁÌÌïÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÕÖÁÉÓ traitement infligé  à un 
ÐÒÉÓÏÎÎÉÅÒ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÏÎȢ 

Le 9/6/2022  400 
 

1723 
 

1039 0 684 0 0 0 0 430.75% 

Le 18/8/2022  400 
 

1728 1090 0 638 0 0 0 0 432% 

 
 
Le 9/9/2022  
 
 
 
Le 9/9/2022  

400 0ÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÃïÒïÍÏÎÉÅ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÏÎ ÐÁÒ ÌÅ 0ÁÒÑÕÅÔ 'ïÎïÒÁÌ ÄÅ ÌÁ 
République et à la libération de 60 prisonniers (57 hommes et 3 femmes) dont 19 
du ressort judiciaire de Kayanza, 17 du ressort judiciaire de la Province Kirundo 
et 24 détenus du ressort judiciaire de la province Ngozi.  

Ngozi 

(Femmes) 
Le 9/9/2022  

250  

CRMCL 
Ngozi (f) 

Le 6/10/2022  36 26 0 0 0 0 26 (dont 
3 
prévenu
s 

0 0 72.22% 

CRMCL 
Ruyigi 

Le 7/10/2022  72 54 0 0 0 0 54 0 0 75% 

CRMCL de 
Rumonge 

Le 7/10/2022  70 49 0 0 0 0 49 0 0 68.05% 
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Le 8/11/2022  70 66 0 0 0 0 66 0 0 93,33% 

 Situation carcérale au 30 décembre 2022  
 

 

Source DGAP,  décembre 2022



35 

 

2.1. Conditions de détention  

 
Le premier constat dans toutes les prisons est la non séparation des prévenus et 
des condamnés. Toutefois, les femmes sont séparées des hommes. Les mineurs 
sont détenus dans des CRMCL de Ngozi, Rumonge et Ruyigi.  
 
Le défi majeur est la surpopulation carcérale due en grande partie à la lenteur 

ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ ÅØÃÅÓÓÉÖÅ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓȢ ,ÅÓ ÐÒÉÓÏÎÎÉÅÒÓ ÑÕÉ ÅÎ 

souffrent trop sont particulièrement ceux dont leurs dossiers sont devant des 

ÊÕÒÉÄÉÃÔÉÏÎÓ ÄȭÁÐÐÅÌ ou la Cour suprême, ceux qui ont été transférés en 

ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÉÓÏÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÁÃÃÕÓïÓ ÉÎÃÁÒÃïÒïÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÐÒÉÓÏÎÓ 

différentes. La justification souvent donnée est le manque de moyens logistiques 

ÐÏÕÒ ÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÄÅÓ ÓÅÓÓÉÏÎÓ ÄȭÉÔÉÎïÒÁÎÃÅ ÏÕ ÌÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÄÅÓ ÐÒÉÓÏÎÎÉers cités à 

comparaître en audiences publiques. 

Selon les responsables des CRMCL, différentes organisations accordent 

ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ ÁÕØ ÍÉÎÅÕÒÓ ÄïÔÅÎÕÓ ÄÁÎÓ ces centres. Ils ont toutefois 

indiqué que certains mineurs ne bénéficient pas des mesures de libération 

conditionnelle après avoir purgé le quart de la peine, à cause du non-paiement 

des dommages et intérêts prononcés par les juridictions compétentes. A titre 

illustratif, 7 cas ont été répertoriés au CRMCL de Ngozi le 6 octobre 2022.  

Dans les CRMCL, les mineurs apprennent des métiers comme la soudure, la 

couture, la menuiserie.  Ils apprennent aussi à cuisiner, nettoyer et entretenir 

des jardins potagers.  

 
Á Hygiène 
 
$ȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÌÁ ÓÕÒÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÖïÔÕÓÔï ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÑÕÉ 

ÓȭÏÂservent dans cÅÓ ÐÒÉÓÏÎÓ ÎÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ ÂÏÎÎÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÈÙÇÉîÎÅȢ 

En général, lÅÓ ÐÒÉÓÏÎÓ ÓÏÎÔ ÐÏÕÒÖÕÅÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȢ Toutefois, lȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄÅ 

ÌȭÅÁÕ Á ïÔï ÓÉÇÎÁÌïÅ ÄÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÐÒÉÓÏÎÓ ÃÏÍÍÅ ÃÅÌÌÅ ÄÅ -ÕÒÁÍÖÙÁȢ La literie 

laisse à désirer. ,Á ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÂÌÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒïÇÕÌÉîÒÅ ÃÁÒ, des fois, 

des ruptures de stock sont observées.  
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Á Repas 
 
La ration des prisonniers est principalement faite de pâte de manioc ou de maïs, 
du haricot et du sel. Des responsables des prisons ont signalé que des fois il y a 
ÒÕÐÔÕÒÅ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÖÉÖÒÅÓȢ Le repas est préparé collectivement 
dans de grandes marmites, au feu de bois. Ceux qui veulent améliorer le repas se 
débrouillent pour acheter les ingrédients nécessaires et du charbon. Des 
compléments alimentaires sont octroyés aux femmes allaitantes. Toutefois, les 
prisonniers malades et les nourrissons bénéficient rarement ÄȭÕÎ ÒïÇÉÍÅ 
spécial.   
 
Á Uniforme  

Les uniformes des prisonniers sont en quantités insuffisantes et sont parfois 

portées par ceux qui comparaissent devant les juges. Il arrive même que 

ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÄïÔÅÎÕÓ ÎÅ ÃÏÍÐÁÒÁÉÓÓÅÎÔ ÐÁÒ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÕÎÉÆÏÒÍÅÓȢ 

Á Soins de santé 

$ÅÓ ÉÎÆÉÒÍÅÒÉÅÓ ÅØÉÓÔÅÎÔ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÐÒÉÓÏÎÓȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÅÌÌÅÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ 

ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÓȢ ,ÅÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÓÏÉÎÓ ÓÏÎÔ ÆÏÕÒÎis par des infirmiers et 

en cas de besoin un médecin est appelé. Des médecins généralistes passent deux 

ou trois fois par semaine pour des consultations des prisonniers malades. Les 

cas graves ou nécessitant la consultation par un médecin spécialiste sont référés 

aux hôpitaux. Les médicaments sont mis à leur disposition par des districts 

sanitaires. Néanmoins, les infirmiers ne travaillent que pendant la journée.  

La CNIDH a aussi enregistré des cas des prisonniers souffrant des maladies 

mentales sans accéder aux soins appropriés. A chaque fois, la CNIDH a plaidé 

auprès des responsables des prisons pour faire soigner ces malades. La CNIDH 

ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅ ÌȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ Äes assistants sociaux à chaque prison et leur 

renforcement des capacités en santé mentale.  

 

Á Sport et divertissement  

Certaines prisons comme celle de Muyinga sont dépourvues de terrains pour 

des activités sportives.  En conséquence, les prisonniers ne jouent ÑÕȭaux cartes, 

au damier et autres jeux de société. ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÖîÎÅÍÅÎÔÓ ÓÐÏÒÔÉÆÓ Åt 

ÃÕÌÔÕÒÅÌÓ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁÉÔ ÌȭïÐÁÎÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÓÙÃÈÉÑÕÅ ÄÅÓ ÐÒÉÓÏÎÎÉÅÒÓȢ 
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Á Liberté de culte  

Tous les prisonniers sont libres de pratiquer la religion de leur choix. Des 

autorités religieuses de toute obédience fournissent régulièrement les services 

de culte. 

Á Lecture et moyens de communication  

,Á ÌÅÃÔÕÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÁÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ ÐÒÉÓÏÎÓ ÐÕÉÓÑÕÅ ÌÁ ÌÕÍÉîÒÅ 
naturelle dans les chambres reste insuffisante à cause de la faible aération des 
locaux. Par ailleurs, dans certaines prisons, ÉÌ ÓȭÏÂÓÅÒÖÅ ÕÎ manque dȭÁÃÃîÓ ÁÕØ 
journaux, téléphones, radios et télévisions. 
 

2.2. Défis liés à la procédure  

 
La CNIDH a enregistré certains cas ÄÅ ÌÅÎÔÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÅÔ 
dȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ décisions judiciaires ÄȭÁÃÑÕÉÔÔÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÌÉÂÅÒÔï 
provisoirÅȢ ,Á ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ïÔï ÓÏÕÌÅÖïÅȢ 
 

Á Détention arbitraire  

 

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÏÎÔ ÒÁÐÐÏÒÔȟ ÌÁ #.)$( Á ÎÏÔï ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÅÎ ÐÒÉÓÏÎ 

des détenus qui ont été acquittés définitivement ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ qui ont déjà purgé la 

totalÉÔï ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÐÅÉÎÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÉÓÏÎÎÉÅÒÓ ÑÕÉ ïÔÁÉÅÎÔ 

poursuivis pour des ÉÎÆÒÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌÁ ÓÕÒÅÔï ÉÎÔïÒÉÅÕÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÏÕ ÄÅ 

ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÉÌÌïÇÁÌÅ ÄȭÁÒÍÅÓȢ  

La Commission a également constaté des cas de lenteur judiciaire excessive, les 

dossiers en souffrance étant particulièrement ceux pendants devant la Cour 

Suprême. A titre illustratif , sur les 36 allégations de lenteur judiciaire excessive 

enregistrées à la prison de Gitega le 11 juin 2022, 29 mettaient en cause la Cour 

Suprême.  

La CNIDH a plaidé et obtenu la libération de 10 prisonniers, dont 2 hommes et 1 

femme à la prison de Bururi le 21 avril 2022 et 7 hommes à la prison de Rutana 

le 22 juin 2022. En outre, 3 ÐÒÉÓÏÎÎÉÅÒÓ ÏÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉï ÄȭÕÎÅ ÌÉÂÅÒÔï ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅ 

grâce à la visite de la prison de Gitega le 17 novembre 2022. 
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Par ailleurs, le 9 septembre 2022, la CNIDH a adressé au Ministre de la justice 

une liste de 41 prisonniers qui ont déjà purgé leurs peines ou qui ont été 

acquittés sans ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÉÎÔÅÒÊÅÔÅÒ appel ni pourvoi en cassation. Une autre 

liste de 57 dossiers en souffrance a été adressée au Président de la Cour 

Suprême le même jour. Suite à la requête de la CNIDH, la Cour Suprême a 

organisé une mission de suivi du 04 au 06 décembre 2022. Au moment de la 

rédaction de ce rapport, la Cour Suprême a indiqué que le suivi continue. 

Á Assistance judiciaire  
 
$ÅÓ ÐÒÉÓÏÎÎÉÅÒÓ ÏÎÔ ÉÎÄÉÑÕï Û ÌÁ #.)$( ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÐÌÁÉÄï ÓÁÎÓ ðÔÒÅ ÁÓÓÉÓÔïÓ ÐÁÒ 
des Avocats suite au manque de moyens financiers.  La CNIDH a accordé 
ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ Êudiciaire à quatre (4) détenus tenant compte du degré de 
vulnérabilité. 
 

 

Photo  : un Commissaire de la CNIDH en train de sensibiliser les prisonniers sur leurs droits 
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Photo ȡ ÓïÁÎÃÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉÓÏÎÎÉÅÒÓ ïÌÉÇÉÂÌÅÓ Û ÌÁ ÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÐÒÉÓÏÎ de Ngozi le 9/9/2022 

3. Recommandations  

a) Au Gouvernement :  
 

- Poursuivre la réhabilitation des prisons ; 
- 0ÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÄïÓÅÎÇÏÒÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

prisons ; 
- Affecter un médecin et un psychologue de permanence à chaque prison ; 
- Remettre en liberté des prisonniers ayant des maladies chroniques ; 
- Octroyer à chaque prison un véhicule de transport des prisonniers vers 

les parquets et juridictions concernés. 

b)  AÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌÁ *ÕÓÔÉÃÅ ÄȭÉÎÓÔÒÕÉÒÅ  

ü Aux magistrats de  : 

- Respecter scrupuleusemenÔ ÌÅ ÐÒÅÓÃÒÉÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρυτ ÑÕÉ ÓÔÉÐÕÌÅ ÑÕÅ ÌÁ 

ÌÉÂÅÒÔï ÅÓÔ ÌÁ ÒîÇÌÅ ÅÔ Ìȭemprisonnement ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ; 

- Traiter avec célérité les dossiers des prisonniers encore en détention 

provisoire ou préventive ; 
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ü Aux OPJ de : 

- Ne pas recourir aux détentions pour des délits mineurs ; 

- Respecter les délais légaux de garde à vue ; 

- Mettre à jour régulièrement les registres répertoires ; 

c) !Õ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ #ÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÅÔ 

ÄÅ ÌÁ 3ïÃÕÒÉÔï 0ÕÂÌÉÑÕÅ ÄȭÉÎÓÔÒÕÉÒÅ Û ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ 

de : 

- 3ȭÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÁÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÃÈÏÔÓ 

ÁÐÐÒÏÐÒÉïÓ ÅÔ ÄÅÓ ÂÕÒÅÁÕØ ÄÅÓ /0*ȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÐÐÕÉ ÅÎ ÍÁÔïÒÉÅÌ de 

bureau.  

- .Å ÐÁÓ ÓȭÉÍÍÉÓÃÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÆÆÁÉÒÅÓ ÄÏÎÔ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÒÅÌîÖÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ 

de la chaine pénale. 

Section C. Prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, conformément aux normes universelles, régionales ou nationales 

pertinentes  

 

Dans le cadre de la prévention de la torture, la CNIDH a effectué des visites régulières 

inopinées dans différents lieux de privation de liberté. Ces visites jouent un rôle 

préventif. 

 0ÅÎÄÁÎÔ ÃÅÓ ÖÉÓÉÔÅÓȟ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÌÁ #.)$( Á ÐÒÉÓ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÓȭÅÎÔÒÅÔÅÎÉÒ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 

détenus et les officiers de police judiciaires qui détenaient leurs dossiers afin de savoir 

les motifs et les conditions de leur détention ; elle en a profité aussi de cette occasion 

pour sensibiliser les officiers de police judiciaires sur leur rôle dans la lutte contre la 

torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.  

Section D. Lutter contre les viols et les violences basées sur le genre  

 

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÏÎÔ ÒÁÐÐÏÒÔȟ ÌÁ #.)$( Á ÒÅëÕÓ ψ ÃÁÓ de viols, 2 sont déjà clôturés et 

6 en cours de traitement. Elle a reçu aussi 4 cas relatifs aux autres formes de VBG, 2 ont 

été clôturés tandis que 2 autres sont en cours de traitement.  

A titre illustratif , ÌÁ #.)$( Á ïÔï ÓÁÉÓÉÅ ÄȭÕÎ ÃÁÓ de Mme C.M. de la colline province de 

Kayanza qui a été maltraitée par son mari et qui a fini par être chassée de son foyer à 
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cause dÅ ÌÁ ÍÁÌÁÄÉÅ ÄÅ ÆÉÓÔÕÌÅ ÏÂÓÔïÔÒÉÃÁÌÅȢ ,Á #.)$( ÌȭÁ ÒïÆïÒï ÁÕ #ÅÎÔÒÅ 3ÅÒÕËÁ ÐÏÕÒ 

une prise en charge médicale.  

 

Par ailleurs, la CNIDH a appuyé les TGI Kayanza, Kirundo, Makamba, Rutana et les 

Cours ÄȭAppel de Makamba et Gitega pour vider les dossiers en souffrance relatifs aux 

VBG. Au mois de novembre et décembre 2022, la CNIDH, a fourni aux juridictions du 

ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ Äȭ!ÐÐÅÌ ÄÅ .gozi un appui pour des itinérances judiciaires à la prison 

de Ngozi en vue de vider 5 dossiers en rapport avec les VBG.  

 

En marge de la ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÄÅÓ ρφ ÊÏÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÓÍÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ ÆÁÉÔÅÓ ÁÕØ 

femmes et filles célébrée chaque année en décembre, la CNIDH a apporté une 

assistance en vivres et non vivres aux victimes des VBG prises en charge par le Centre 

Seruka. Elle a par ailleurs organisé une émission radiodiffusée sur les ondes de la RTI 

avec un focus sur les VBG. La CNIDH a également mené une campagne de 

sensibilisation de la population sur la DUDH et la loi N°1/013 du 22 septembre 2016 

portant prévention, protection des victimes et répression des violences basées sur le 

genre dans 10 communes du ressort des 4 provinces du Nord du pays. 

 

Section E. Saisir le Ministère PÕÂÌÉÃ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ  

 

Parmi les missions allouées à la CNIDH par la loi n°1/04 du 5 janvier 2011 portant sa 

ÃÒïÁÔÉÏÎȟ ÆÉÇÕÒÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ $ÁÎÓ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ 

cette mission, la CNIDH peut saisir le Ministère Public des cas de violation des droits de 

ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÃÅÓÓÅÒ la violation. 

 

Au cours ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÏÎÔ ÒÁÐÐÏÒÔȟ ÌÁ #.)$( Á ÓÁÉÓÉ ÖÅÒÂÁÌÅÍÅÎÔ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ 

relevant du Ministère de la Justice ainsi que la Ministre de la Justice elle-même, soit à la 

ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÓÏÉÔ ÅÎ ÕÓÁÎÔ ÄÅ ÓÁ ÆÁÃÕÌÔï ÄȭÁÕÔÏ-saisine.  

 

3. Saisines verbale s du Ministère Public  

 

0ÅÎÄÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςςȟ ÌÁ #.)$( Á ÅÆÆÅÃÔÕï ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ visites dans des lieux de détention 

(cachots et prisons) de tout le pays, pour se rendre compte de la situation des 

personnes privées de liberté. Lors de ces descentes, des irrégularités de la détention et 

partant des violations ont été observées et portées à la connaissance des responsables 

ÄÅÓ ÐÁÒÑÕÅÔÓ ÐÏÕÒ ÃÏÒÒÅÃÔÉÏÎȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄïÔÅÎÔÉÏÎÓ ÁÒÂÉÔÒÁÉÒÅÓȟ ÄÅÓ 
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détentions illégales, des cas de traitement inhumains et de torture pour engager des 

ÐÏÕÒÓÕÉÔÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ présumés auteurs. 

 

4. Saisines écrites du Ministère Public  

 

La CNIDH a adressé une correspondance au Procureur Général de la République sur le 

ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÃÉÔÏÙÅÎ .Ȣ,Ȣ ÑÕÉ ÌȭÁÖÁÉÔ ÓÁÉÓÉÅ ÐÏÕÒ ÐÌÁÉÄÅÒ ÁÆÉÎ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ ÐÒÏÔïÇé sur sa 

propriété ÓÉÓÅ Û +ÉÒÅËÕÒÁȢ ,Å ÃÉÔÏÙÅÎ ÁÖÁÉÔ ÅÕ ÇÁÉÎ ÄÅ ÃÁÕÓÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÆÆÁÉÒÅ 2#!ρχρτ qui 

ÌȭÏÐÐÏÓÁÉÔ Û N.E. ÅÔ ÑÕÉ ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÃÏÎÎÕ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎȢ    

 

Section F. !ÐÐÏÒÔÅÒ ÏÕ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ ÁÕØ ÖÉÃÔÉÍes de violations 

ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÌÅÓ ÆÅÍÍÅÓȟ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ 

vulnérables  

 

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςςȟ ÌÁ #.)$( Á ÅÎÒÅÇÉÓÔÒï ςρ ÃÁÓ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ 

judiciaire dont 15 déclarés recevables et 6 irrecevables. La CNIDH, ÁÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ 

ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÄÅ Ìȭ5%, a octroyé des Avocats aux victimes remplissant les critères 

ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ïÔÁÂÌÉÓ ÐÁÒ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎȢ  )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÓÅÐÔ ɉχɊ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÄÏÎÔ σ ÒÅÌÁÔÉÆÓ ÁÕØ 

ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ ρ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÉÌÌïÇÁÌÅȟ ς ÒÅÌÁÔÉÆÓ ÁÕ Äroit à la propriété, 1 

relatif au droit au travail (licenciement abusif).  

3ÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅÓ ÒÅÑÕïÒÁÎÔÓ ÄÅÓ #ÏÕÒÓ Äȭ!ÐÐÅÌ ÄÅ 'ÉÔÅÇÁ ÅÔ -ÁËÁÍÂÁ ÅÔ ÄÅÓ 4') ÄÅ 

Kayanza, Kirundo et Rutana, la CNIDH, avec le financement de la Coopération Suisse à 

travers le projet RICIT, a ÁÐÐÕÙï ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ψ ÉÔÉÎïÒÁÎÃÅÓ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

prisons de Ngozi, Rumonge, Rutana, Ruyigi et au CRMCL de Ruyigi. Sur un total de 186 

dossiers programmés impliquant 194 prévenus dont 179 hommes, 12 femmes et 3 

mineurs, 115 dossiers ont été pris en délibérés.  
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Photo: Audience publique de ÌÁ #ÏÕÒ ÄȭÁÐÐÅÌ 'ÉÔÅÇÁ       Photo : Dans une affaire criminelle, les détenus     
              siégeant à Ruyigi.                                                                   plaident   sans être assistés par des Avocats 
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¶ Itinérances pour des d ossiers pénaux  

Le tableau suivant synthétise les résultats des itinérances dans différentes prisons.   

Dates  Juridiction 

concernée  

Lieu de 

détention  

Nombre 

de 

dossiers 

appelés  

 

Détenus impliqués   Résultat  

H F Mineur

s  

Mineure

s  

Du 6 au 

8/09/ 2022 

Cour 

Äȭ!ÐÐÅÌ 

Gitega  

Prison Ruyigi  8 7 3 0 0 5 dossiers ont été pris en 

délibéré et prononcés 

Du 6 au 8 

/11/ 2022 

TGI Rutana  Prison 

Rumonge   

1 1 0 0 0 1dossier a été pris en 

délibéré.  

Du 7 au 

11/11/ 2022 

TGI Kirundo  Prison Ngozi  34 32 3 0 0 19 dossiers ont été pris en 

délibéré et prononcés. 

Du 9 au 

11/11/ 2022 

TGI Rutana  CRMCL Ruyigi  2  0 0 2 0 Les 2 dossiers ont été pris 

en délibéré 

Du 12 au 

16/12/ 2022 

TGI Kirundo  Prison 

Ngozi /hommes  

35 29 3 0 0 24 dossiers ont été pris en 

délibéré et 23 prononcés. 

Du 12 au 16 

/12/  2022 

TGI 

Kayanza  

Prison Ngozi 

/hommes  

39  47 0 1 0 25 dossiers ont été pris en 

délibéré. 

Du 13 au Cour Prison Rutana 32 28 2 0 0 17 dossiers ont été pris en 
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16/12/ 2022 Äȭ!ÐÐÅÌ 

Makamba  

délibéré. 

Du 27 au 

30/ 2022 

TGI 

Makamba  

Prison 

Rumonge  

36  35 1 0 0 22 dossiers ont été pris en 

délibéré. 

Total  186 179 12 3 0 115 dossiers pris en 

délibéré. 

 

¶ Itinérances pour des d ossiers civils  

Du 29 novembre au 03 décembre 2022, la CNIDH, en collaboration avec le Ministère de la JÕÓÔÉÃÅ ÅÔ ÁÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÌÁ 

Coopération SÕÉÓÓÅ Á ÏÒÇÁÎÉÓï ÄÅÓ ÁÕÄÉÅÎÃÅÓ ÆÏÒÁÉÎÅÓ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎÅÓ +ÁÂÁÒÏÒÅ ÅÔ -ÕÒÕÔÁ ÅÎ ÐÒÏÖÉÎÃÅ +ÁÙÁÎÚÁȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ 

ÄÅ ÃÅÓ ÁÕÄÉÅÎÃÅÓ ïÔÁÉÔ ÄÅ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ Äȭ!ÐÐÅÌ ÄÅ .ÇÏÚÉ ÁÕØ ÊÕÓÔÉÃÉÁÂÌÅÓ ÄÅ ÃÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÏÎÔ 

les dossiers étaient pendants devant cette juridiction.  En effet, ces justiciables avaient saisi la CNIDH. Au total, 55 

dossiers civils ont été appelés, 31 ont été pris en délibéré. 
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Date  Province  Commune  Nombre 

de 

dossiers 

appelés  

Nombre 

de 

dossiers 

pris en 

délibéré  

Nombre 

de 

dossiers 

remis  

Observation  

Du 29 au 

30/12/ 2022 

Kayanza Kabarore 21 15 6 ,ȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÆÏÒÁÉÎÅ Á ÒïÇÌï ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ 

de transport des témoins en faveur 

des justiciables vulnérables. Les règles 

de procédure civile ont été respectées. 

Du 1er au 

3/12/ 2022 

Kayanza  Muruta 34 16 18 Les remises sont expliquées par le fait 

que dossiers remis nécessitent des 

descentes pour constat. 

 

De façon générale, les règles de procédure ont été respectées. #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ 

des détenus démunis et la comparution des témoins restent problématiques. Elles constituent une cause de remises des 

ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÐÏÕÒÔÁÎÔ ÅÎ ïÔÁÔ ÄȭðÔÒÅ jugés, ce qui freine le cours normal de la procédure.  A cet effet, la CNIDH 

ÃÏÎÓÔÁÔÅ ÑÕÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÔÉÎïÒÁÎÃÅÓ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÃÃïÌïÒÅÒ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÊÕÒÉÄÉÃÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓȢ %ÌÌÅ 

recommande ainsi au Ministère de la Justice la promotion des audiences foraines.  
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!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςς ÅÔ ÅÎ ÄÒÏÉÔÅ ÌÉÇÎÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÄÅ 

la CNIDH pour la période 2021-2025, la CNIDH a organisé 12 ateliers de sensibilisation 

sur différentes thématiques ÅÔ ς ÃÁÒÁÖÁÎÅÓ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ 

et les missions de la Commission.  Elle a en outre participé à des activités de promotion 

organisées par ou conjointement avec ses partenaires.  

 

Section A. Organisation des séminaires de formation et de sensibilisation  

 

1. !ÔÅÌÉÅÒ ÄȭïÃÈÁÎÇÅ ÓÕÒ ÌÅ ÄÒÏÉÔ Û ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï  

!ÖÅÃ ÌÅ ÌȭÁÐÐÕÉ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÄÕ &ÏÎÄ #ÁÎÁÄÉÅÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ )ÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ,ÏÃÁÌÅÓ ɉFCIL), la CNIDH 

a animé un atelier sous le thème : " Droit de propriété au Burundi : entre forces ignorées 

et failles exaltées, quelles reformes envisager ?». #ÅÔ ÁÔÅÌÉÅÒ ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕ ÄÕ ςσ ÁÕ ςτ 

septembre 2022 en Mairie de Bujumbura.  

  

           Photo : ouverture de l'atelier 

CHAPITRE ))Ȣ 02/-/4)/. $%3 $2/)43 $% ,ȭ(/--% 
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Ont pris part à cet atelier des représentants des Ministères en charge du 

développement local et de la justice, de la Direction des titres fonciers et du cadastre 

national, de la Cour Spéciale Terres et autres Biens, de la Commission Nationale Vérité 

et Réconciliation, des organisations nationales de la société civile, des organisations 

internationales actives dans le domaine de la sécurisation foncière ainsi que des médias 

burundais. 

 

Photo de famille des participants Û ÌȭÁÔÅÌÉÅÒ 

Les objectifs visés par cet atelier étaient de contribuer à l'amélioration des bases 

solides pour une meilleure protection du droit de propriété au Burundi notamment par 

la sécurisation numérique des titres fonciers. 

Les participants ont noté des progrès dans le domaine foncier notamment la mise en 
ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÌïÇÁÌ ɉÃÏÄÅ ÆÏÎÃÉÅÒȟ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÃÏÄÅ ÍÉÎÉÅÒȟ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ 
etc.) et institutionnel ( la Direction des titres fonciers et du cadastre, les services 
fonciers communaux, la Commission Foncière Nationale et le Comité interministériel 
de pilotage de la réforme foncière). 
 

Certains défis ont été soulevés par les participantsȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ notamment de ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

illégale des terres domaniales, de ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÅØÈÁÕÓÔÉÆ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ 

domaniales et de la démographique galopante qui rétrécit progressivement les terres 

cultivables.  
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)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÁÕÓÓÉ ÄÅÓ ÃÏÎÆÌÉÔÓ ÆÏÎÃÉÅÒÓ ÅÎÔÒÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÅÔ Ìȭ%ÔÁÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ. Ces 

derniers défis sont principalement dus à la non sécurisation foncière par le cadastrage 

ÅÔ ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓȟ la problématique des régimes matrimoniaux et 

ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓÁÎÓ ÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ et à juste 

valeur.  

 

$ÕÒÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ÃÏÕÖÅÒÔÅ ÐÁÒ ÃÅ ÒÁÐÐÏÒÔȟ ÌÁ #.)$( Á ïÔï ÓÁÉÓÉÅ ÄÅ ÎÅÕÆ ɉωɊ ÃÁÓ 

ÄȭÁÌÌïÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÒÏÉÔ Û ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔïȢ ,Á #.)$( Á ÃÏÎÓÔÁÔï Ñue ces cas sont 

plutôt liés aux conflits fonciers. 

 

 ! ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÃÅÔ ÁÔÅÌÉÅÒȟ ÉÌ Á ïÔï ÒÅÃÏÍÍÁÎÄï : 

 

× Au Gouvernement de  :  

ü 2ÅÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÅÔ ÍÏÄÅÒÎÉÓÅÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔȟ ÄÕ 

cadastre et de la gestion des terres notamment par la digiÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÏÃÔÒÏÉ 

des équipements modernes de mesurage et de bornage ;  

ü 0ÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÅØÈÁÕÓÔÉÆ ÅÔ Û ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÄÏÍÁÎÉÁÌÅÓ ÅÔ 

ÐÒÉÖïÅÓ ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔ Û Ìȭ%ÔÁÔ en se référant à la loi et aux documents 

authentiques disponibles ; 

ü Garantir à des membres de la communauté Batwa le droit ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ terres 

cultivables ; 

ü  Revoir le code des investissements pour protéger les burundais des 

spéculations des étrangers sur de grandes exploitations foncières ;  

ü Alléger la lourdeur dans l'obtention du permis de construire ;  

ü 2ÅÖÏÉÒ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÃÉÖÉÌÅ ÐÏÕÒ Ù ÉÎÔÒÏÄÕÉÒÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÇÒÏÕÐÅȟ ÕÎ 

ÒÅÃÏÕÒÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÏÕ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ɉactio popularis), une 

procédure qui permet à tout citoyen ou un groupe ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÎÔÅÒ une 

action en justice contre une personne physique ou une personne morale de droit 

privé ou public afin d'ÏÂÔÅÎÉÒ ÃÅÓÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÎÏÃÉÖÅÓȟ ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÏÕ 

indemnisation. 
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× Aux juges et avocats de : 

 

'ÁÒÁÎÔÉÒ ÁÕØ ÆÅÍÍÅÓȾÆÉÌÌÅÓ ÌÅÕÒ ÄÒÏÉÔ Û ÌȭïÇÁÌÉÔï Ån matière Äȭhéritage de succession 

conformément aux dispositions constitutionnelles et aux lois, notamment la loi 

spécifique sur les violences basées sur le genre qui, en son article 8, garantit cette 

égalité.  Les participants ont en effet indiqué que le problème de succession des 

ÆÅÍÍÅÓȾÆÉÌÌÅÓ ÁÕ "ÕÒÕÎÄÉ ÅÓÔ ÓÏÃÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÎÏÎ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÁÕ "ÕÒÕÎÄÉ 

ÕÎ ÁÒÓÅÎÁÌ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÇÁÒÁÎÔÉÓÓÁÎÔ ÌȭïÇÁÌÉÔï ÅÎÔÒÅ ÈÏÍÍÅÓ ÅÔ ÆÅÍÍÅÓ. 

 

2. !ÔÅÌÉÅÒ ÓÕÒ ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÓÁÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÆÅÍÍÅ 

 

Cet ateÌÉÅÒ ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕ ÄÕ πφ ÁÕ πω ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπςς Û +ÁÒÕÓÉ.  Vingt - quatre femmes (24) 

et un homme (1) ont pu participer à cet atelier. Les objectifs de cet atelier étaient de 

former les femmes sur le cadre normatif favorable à leur autonomisation économique, 

ÌȭÉmportance de se regrouper dans des associations génératrices de revenus et la 

gestion organisationnelle et financière des associations et des coopératives.  

 

 

Photo: des participants en train de suivre la formation 
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3. Caravane de sensibilisation sur la Déclaration Universelle des Droits de 

Ìȭ(ÏÍÍÅ ɉ$5$(Ɋ et la loi sur les VBG 

 

Cette activité a été organisée du 14 au 18 décembre 2022 dans 10 communes du ressort 

des 4 provinces de la région du Nord, à savoir Muyinga, Kirundo, Ngozi et Kayanza. 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ïÔÁÉÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÃÏÎÎÁÿÔÒÅ Û ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÃÏÎÓÁÃÒïÓ ÐÁÒ 

la DUDH et la sensibiliser sur ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÅØÉÇÅÒ ÌÁ ÊÏÕÉÓÓÁÎÃÅ ÅÔ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÅÆÆÅÃÔÉÆs de leurs 

droits, ÌÅ ÄÅÖÏÉÒ ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÒÕÉ ainsi que sur la prévention des VBG. 

 

Par rapport aux attentes, la participation a été massive, signe éloquent que la 

ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÁÉÔ ÕÎÅ ÓÏÉÆ ÄȭÅÎ ÓÁÖÏÉÒ ÐÌÕÓ ÓÕÒ ÌÁ ÊÏÕÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÉÎÈïÒÅÎÔÓ Û ÌÁ 

ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÈÕÍÁÉÎÅ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÁÃÃïÄÅÒ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅs de la CNIDH.  

 

 
Photo illustrant la participation à la séance de sensibilisation à Kayanza 
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            Photo : une Commissaire de la CNIDH en train de sensibiliser la population de la commune de 

Kayanza

  

           Photo : l'équipe de la CNIDH en train de remettre un prix au gagnant à Muyinga 
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4. #ÁÒÁÖÁÎÅ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

CNIDH 
#ÅÔÔÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÓȭÅÓÔ ÄïÒÏÕÌïÅ du 10 au 12 août 2022 dans 5 communes de la province de 

Gitega. ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ïÔait de faire connaître à la population ses droits, les 

missions et les modes de saisine de la CNIDH.  

 

5. !ÔÅÌÉÅÒ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄïÐÌÁÃïÅÓ 

ÉÎÔÅÒÎÅÓ ɉ0$)ÓɊ ÅÔ ÌÅ ÒĖÌÅ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ dans la protection de leur 

droi ts  

 
#ÅÔ ÁÔÅÌÉÅÒ ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕ ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ χ ÁÖÒÉÌ ςπςς à Karusi. Ont pris part à cet atelier 59 
personnes dont 12 femmes, provenant des communes et zones des provinces Karusi et 
Ruyigi. ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÅÔ ÁÔÅÌÉÅÒ ïÔÁÉÔ ÄÅ ÃÏÎÎÁÿÔÒÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁtion des 
personnes déplacées internes dans ces deux provinces, leurs préoccupations et celles 
ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȢ ,ȭÁÔÅÌÉÅÒ ïÔÁÉÔ ÁÕÓÓÉ ÕÎÅ ÏÃÃÁÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ïÃÈÁÎÇÅÒ ÓÕÒ ÄÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ 
durables à la situation.  
 
Certaines personnes déplacées internes disent qÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÐÒðÔÅÓ Û ÒÅÔÏÕÒÎÅÒ ÓÕÒ 
ÌÅÕÒÓ ÃÏÌÌÉÎÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÕÓÓÉÔĖÔ ÑÕÅ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÍÉÓ Û ÌÅÕÒ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ 
ÉÎÄÉÑÕÅÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎȭÅÎÔÅÎÄÅÎÔ ÐÁÓ ÒÅÔÏÕÒÎÅÒ ÓÕÒ ÌÅÕÒÓ ÃÏÌÌÉÎÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ. $ȭÁÕÔÒÅÓ 
ÄÉÓÅÎÔ ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÄïÊÛ ÖÅÎÄÕ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÕÒÓ ÔÅÒÒÅÓ ÓÕÒ ÌÅÕÒÓ ÃÏÌÌÉÎÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ #ÅÒÔÁÉÎÅÓ 
ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓ ÒïÃÌÁÍÅÎÔ ÍðÍÅ ÌÁ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÅÎ ÖÉÌÌÁÇÅÓ ÄÅ ÐÁÉØȟ ÅÓÔÉÍÁÎÔ 
ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÂÉÅÎ ÒÅÌÏÃÁÌÉÓïÅÓ ÅÔ ÓȭÙ ÓÅÎÔÅÎÔ ÂÉÅÎ Û ÌȭÁÉÓÅȢ  
 
Cependant, certaines autorités administratives estiment que les causes de leur 
ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÎȭÅØÉÓÔÅÎÔ ÐÌÕÓ ÅÔ ÑÕÅ Ìa sécurité est bonne. Elles justifient leur position 
par le fait que certains des leurs ont regagné leurs ÃÏÌÌÉÎÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÔ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 

vont librement exploiter leurs terres ÓÕÒ ÌÅÕÒÓ ÃÏÌÌÉÎÅÓ Äȭorigine. A titre illustratif, tous 

les anciens PDIs du site Shombo ont regagné leurs collines ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÔ ÓÏÎÔ ÖÅÎÕÓ 
ÔïÍÏÉÇÎÅÒ ÑÕȭÉÌÓ ÖÉÖÅÎÔ ÅÎ ÈÁÒÍÏÎÉÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ïÔÁÉÅÎÔ ÒÅÓÔïÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ 
collines.   

 ! ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÃÅÓ ÁÔÅÌÉÅÒÓȟ ÄÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄations ont été formulées :  

- Pour les PDIs de récente date (suite aux catastrophes naturelles), la CNIDH 

recommande leur relocalisation dans des zones sans risques de catastrophes naturelles 
(glissements et inondations) ; 
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- Pour les PDIs occupant des terres appartenant aux particuliers, la CNIDH 

ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅ Û Ìȭ%ÔÁÔ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÒÅÔÏÕÒ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÁÕØ ÃÏÌÌÉÎÅÓ 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ; 

- Pour les autres PDIs, la CNIDH recommande la poursuite de la politique de 
réintégration dans les villages ruraux intégrés. 

  

6. Ateliers de sensibilisation des hautes autorités pour la ratification de la 
Convention de Kampala et ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ de la protection des Personnes 
Déplacées Internes (PDIs) et Personnes Rapatri és au Burundi.  
 

Deux (2) ateliers se sont tenus aux chefs-lieux des provinces Ngozi et Rutana 

respectivement du 13 au 14 juillet 2022 et du 21 au 22 décembre 2022.  Au total 120 

personnes, dont 80 hommes et 40 femmes, ont pris part à ces deux ateliers. 

 

Photo : ouverture ÄÅ ÌȭAtelier de sensibilisation à Ngozi 
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Photo : ouverture ÄÅ ÌȭÁÔelier de sensibilisation à Rutana 

 

 

0ÈÏÔÏ ÄÅ ÆÁÍÉÌÌÅ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓ Û ÌȭÁÔÅÌÉÅÒ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ, à Ngozi 
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,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÅÓ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ïÔÁÉÔ principalement de rappeler les avantages de la 

ratification de la Convention de Kampala qui est déjà signée par le Burundi. En effet, 

ÃÅÔÔÅ #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÍÅÕÒÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÐÒïÓÅÎÔ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÔÒÁÉÔï ÏÂÌÉÇÅÁÎÔ ÌÅÓ %ÔÁÔÓ 0ÁÒÔÉÅÓ Û 

ÓȭÁÔÔÁÑÕÅÒ ÁÕØ ÃÁÕÓÅÓ ÄÅÓ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÉÎÔÅÒÎÅÓ ÅÔ Û ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÅÔ ÌÅ ÂÉÅÎ-être 

des personnes qui sont forcées de fuir suite aux confits, aux violences, aux violations 

ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÁÕØ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȢ %ÌÌÅ ÏÂÌÉÇÅ ÁÕÓÓÉ ÌÅÓ %ÔÁÔÓ 0ÁÒÔÉÅÓ 

à prendre des mesures en faveur des solutions durables basées sur les PDIs et 

rapatriées, à savoir le retour volontaire, leur intégration locale dans des villages et la 

réinstallation ou relocalisation.  

  

Au cours de ces ateliers, il a été recommandé ÌÁ ÃÏÎÃÒïÔÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÆÏÒÍÅÌ 
du Burundi à protéger les droits des personnes par ladite ratification à ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅÓ 
autres Etats pairs.  Il a également été recommandé le déploiement des efforts 
ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
responsable et rationnelle des rivières, la lutte contre des feux de brousse, la lutte 
ÃÏÎÔÒÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÇÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÐÁÒ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÅÔ ÈÅÒÂÅÓ 
ÁÎÔÉïÒÏÓÉÖÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÕÒÂÅÓ ÄÅ ÎÉÖÅÁÕȢ  

%Î ÆÁÖÅÕÒ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄïÐÌÁÃïÅÓ ÉÎÔÅÒÎÅÓȟ ÉÌ Á ïÔï ÒÅÃÏÍÍÁÎÄï Ìȭidentification des 
localités viables en vue de leur relocalisation et leur regroupement en coopératives 
pour des activités génératrices de revenus.   

7. Ateliers régionaux de sensibilisation des OPJ sur le respect des droits de 

ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄïÔÅÎÔÉÏn de personnes  

Quatre (4) ateliers régionaux de sensibilisation ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ 

ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÁÎÉÍïÓ à 

ÌȭÉÎÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ /ÆÆÉÃÉÅÒÓ ÄÅ 0ÏÌÉÃÅ *ÕÄÉÃÉÁÉÒÅ communaux. Ces ateliers se sont tenus 

respectivement du 22 au 24 novembre 2022 aux chefs-lieux des provinces Gitega, 

Ngozi et Cibitoke et du 29 novembre au 1er décembre 2022 au chef-lieu de la province 

Makamba. Les 4 ateliers ont connu une forte participation de 133 OPJ.  
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Photo : ouverture de l'atelier de sensibilisation des OPJ de la région Ouest, à Cibitoke 

 

Photo : ouverture ÄÅ Ìȭatelier de sensibilisation des OPJ de la région Sud, à Makamba 
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Photo de famille des participants à atelier de sensibilisation des OPJ de la région Centre-Est 

 

 
Photo : vue partielle des participants à l'atelier de sensibilisation des OPJ de la région 
Ouest, tenu à Cibitoke 
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Quatre ÔÈîÍÅÓ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭïÃÈÁÎÇÅs au cours de ces ateliers, à savoir (1) le rôle, les 

pouvoirs et la responsabilité de la police judiciaire dans la protection des droits de 

ÌȭÈÏÍÍÅȟ ɉςɊ ÌÅÓ ÄïÆÉÓ ÍÁÊÅÕÒÓ ÁÕØÑÕÅÌÓ ÓÅ ÈÅÕÒÔÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ ÄÕ "ÕÒÕÎÄÉ ÅÔ 

pistes de solutions durables, (3) les stratégies de collaboration entre différents acteurs 

dans ce domaine et (4) les missions et pouvoirs de la CNIDH.  

 

 

 
Photo : ouverture atelier de sensibilisation des OPJ de la région Nord, à Ngozi 

Au terme des débats constructifs, les participants ont formulé les recommandations 

suivantes : 

× Au Gouvernement  : 

V Doter aux OPJ des cartes professionnelles. 

V Doter à la police judiciaire des moyens et équipements nécessaires pour 

permettre aux OPJ de mieux servir les justiciables ; 

V Construire des infrastructures appropriées pour les bureaux des OPJ et les 

lieux de détention ; 

V Tenir compte dÅ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÇÅÎÒÅ ÌÏÒÓ du recrutement et affectation des OPJ ;  

 

× A la Justice : 

V Trouver une solution durable au défi lié au transfert des détenus et leurs 

dossiers aux Parquets ; 
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V Traduire tous les textes de loi en langue nationale ; 

V Mettre à la disposition des Commissariats de la Police judiciaire des moyens 

pouvant leur faciliter le traitement avec célérité des dossiers concernant les 

mineurs en conflit avec la loi ;  

× Aux OPJ : 

V  Suivre les procédures légales dans la gestion des dossiers pénaux, 

V Ne plus détenir des personnes pour des dettes civiles, 

V Résister aux tentatives de corruption ; 

× Aux autorités administrati ves : 

V .Å ÐÁÓ ÓȭÉÎÇïÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ travail des OPJ.  

× A la CNIDH et aux partenaires  :  

V Multiplier des sessions de sensibilisation sur le respect de lÁ ÌÏÉȟ ÌȭïÔÈÉÑÕÅȟ ÌÁ 

ÄïÏÎÔÏÌÏÇÉÅ ÐÏÌÉÃÉîÒÅ ÅÔ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ; 

V  %ÖÁÌÕÅÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ #.)$( ïÍÉÓÅÓ Û 

différentes occasions et en rapport avec la promotion, la protection et la 

ÄïÆÅÎÓÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ 

 

 



61 

 

8. !ÔÅÌÉÅÒ ÄȭïÃÈÁÎÇÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÄȭÁÌÂÉÎÉÓÍÅ 

Cet atelier a eu lieu à Ruyigi du 07 au 08 décembre 2022 ÁÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ de la Coopération 

Suisse au Burundi. Ont pris part à cet atelier des représentants des hautes institutions 

de la République dont la Présidence de la République, le Ministère de la Solidarité 

Nationale, des Affaires Sociales, des Droits de la Personne Humaine et du Genre, le 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ #ÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 3ïÃÕÒÉÔï 0ÕÂÌÉÑÕÅ 

et le Ministère de la Justice. Les autres participants provenaient des associations des 

albinos et des autres partenaires impliqués. Au total, 36 participants externes ont pris 

part à cet atelier.   

 

               Photo : ouverture de l'atelier de plaidoyer, à Ruyigi 

Les débats ont porté sur 4 thèmes, à savoir ÌȭïÔÁÔ des lieux de la protection des 

albinos, les défis liés à leur santé précaire, les mécanismes juridiques et institutionnels 

de protection des albinos ainsi que les missions et pouvoirs de la CNIDH.  

Parmi les défis relevés par les participants figurent : 

 ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÌÏÉ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅÓ 

ÄȭÁÌÂÉÎÉÓÍÅ Ƞ 

 La stigmatisatiÏÎ ÄÏÎÔ ÓÏÎÔ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÄȭÁÌÂÉÎÉÓÍÅ ÓÕÒ 

base des croyances occultes et des préjugés sociaux, particulièrement dans les 

milieux scolaires et familiaux ; 
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 ,Á ÆÁÉÂÌÅÓÓÅ ÖÉÓÕÅÌÌÅ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÄȭÁÌÂÉÎÉÓÍÅ ÑÕÉ ÅÎÔÒÁÉÎÅ ÕÎ ÆÁÉÂÌÅ 

taux de scolarisation ;  

 La fragilité de leur peau qui présente des lésions cutanées dont des lésions 

précancéreuses faute de moyens de prise en charge précoce ; 

 ,Å ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ claire en faveur de la  protection des personnes 

ÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÄȭÁÌÂÉÎÉÓÍÅȢ 

 

0ÈÏÔÏ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓ Û ÌȭÁÔÅÌÉÅÒ ÄÕ ϋ ÁÕ ό ÄïÃÅÍÂÒÅ φτφφ 

! ÌȭÉÓÓÕ ÄÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÓ ÅÔ ÅÎ Òïponse aux défis identifiés, les participants ont adressé au 

Gouvernement les recommandations suivantes : 

V Mettre en place une loi spécifique sur la protection des personnes atteintes 

ÄȭÁÌÂÉÎÉÓÍÅ ; 

V 3ÅÎÓÉÂÉÌÉÓÅÒ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÄucation sur la 

problématique liée à la vision des PAA et le respect de leurs droits ; 

V 0ÒïÖÏÉÒ ÕÎ ÂÕÄÇÅÔ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ɉÐÒÏÄÕÉÔÓ ÅÔ ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔÓɊ ÅÔ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ 

ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÄȭÁÌÂÉÎÉÓÍÅ Ƞ  

V Associer et faire participer  les albinos dans les projets de développement initiés 

par le Gouvernement ; 

V Encourager des formations spécialisées en matière de prise en charge des 

maladies cutanées des albinos ; 

V 0ÒÉÏÒÉÓÅÒ ÌȭÅÍÂÁÕÃÈÅ ÄÅÓ ÁÌÂÉÎÏÓ ÄïÔÅÎÔÅÕÒÓ ÄÅ ÄÉÐÌĖÍÅÓ ÒïÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ 

de référence exigés pendant les recrutements.  
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9. Activités menées dans le cadre de la célébration du 74 ème anniversaire de la 

DUDH ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÄÅÓ ρφ ÊÏÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÓÍÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ 6"' 

Dans le cadre de la célébration du 74ème anniversaire de la Déclaration Universelle des 

$ÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭ(ÏÍÍÅ ɉ$5$(Ɋ ÅÔ ÅÎ ÐÒïÌÕÄÅ ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÍÁÒÑÕÁÎÔ ÌÁ ÃïÌïÂÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 

75ème anniversaire de cette déclaration, la CNIDH a, en collaboration avec la 

coordination du Système des Nations Unies au Burundi et les Universités du Burundi et 

ÄÅ .ÇÏÚÉȟ ÁÎÉÍï ÄÅÕØ ÓÅÓÓÉÏÎÓ ÄȭïÃÈÁÎÇÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÅÓÔÕÄÉÁÎÔÉÎÅ ÅÔ ÍÅÍÂÒÅÓ 

ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÁÃÁÄïÍÉÑÕÅ ÓÕÒ ÌÁ $5$( ÅÔ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ 

ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÕ "ÕÒÕÎÄÉȢ ,ÅÓ ÄÅÕØ ÓÅÓÓÉÏÎÓ ÏÎÔ ÅÕ ÌÉÅÕ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ψ ÅÔ ρτ 

décembre 2022 et ont vu la participation de plus de 200 personnes, toutes catégories 

confondues. Certains documents, dont celui de la DUDH ont été distribués aux 

participants.   

Ces activités se voulaient être une occasion pour la communauté estudiantine de 

redécouvrir la genèse de la DUDH, son importance ou son influence sur les 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ #ȭïÔÁÉÔ ÁÕÓÓÉ ÕÎÅ ÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ 

ÖÏÉÒ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÃÏÎÓÁÃÒïÓ ÐÁÒ ÌÁ $5$( ÅÔ 

les défis ÍÁÊÅÕÒÓ ÑÕÉ ÈÙÐÏÔÈîÑÕÅÎÔ ÅÎÃÏÒÅ ÌÁ ÊÏÕÉÓÓÁÎÃÅ ÅÔ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÅÆÆÅÃÔÉÆs de ces 

droits. )Ì ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ enfin Äȭinciter la communauté estudiantine à contribuer à la mise en 

ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕ ÍÏÙÅÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÓÕÒ ÄÅÓ 

questiÏÎÓ ÏÕ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ  

Dans le cadre de la campagne des 16 jours d'activisme contre les violences faites aux 

femmes et aux filles, la CNIDH a visité, le 16 décembre 2022, le Centre Seruka, un centre 

spécialisé dans la prise en charge intégrée des victimes des violences sexuelles et 

basées sur le genre (VBG). Cette activité a été menée dans le cadre de la mission de la 

#.)$( ÄÅ ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÖÉÏÌÓ ÅÔ ÌÅÓ 6"' ÅÔ ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÏÕ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ 

aux victimes. A cette occasion, des produits de première nécessité ont été octroyés à ce 

centre.  
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Photo: un commissaire de la CNIDH en train de prononcer le discours de circonstance 

Le constat de la CNIDH est que ce cÅÎÔÒÅ Á ÂÅÓÏÉÎ ÄȭÕÎ ÁÐÐÕÉ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÅÔ ÍÁÔïÒÉÅÌ ÐÏÕÒ 

les opérations chirurgicales et pour la prise en charge psychologique des victimes, 

particulièrement les enfants. 

Section B. Participations aux activités de promotion organisées par les 

partenaires de la CNIDH  

 

$ÁÎÓ ÌȭÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÁ ÍÉÓÓÉÏÎ ÌïÇÁÌÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÅÎÉÒ des relations de coopération 

avec les organisations nationales, les INDHs des autres pays, les réseaux des INDHs au 

niveau régional et international, les organisations régionales et internationales 

ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔ Û ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÅÔ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ  ÌÁ #.)$( a participé 

à plusieurs activités organisées par ses partenaires ĞÕÖÒÁÎÔ dans le domaine des droits 

ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ #.#ȟ ÌÅ "ÕÒÅÁÕ ÄÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÄÕ 3.5 au Burundi, le 

RINADH, le '!(.2)ȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ la CADHP et FNUAP. 

La participation de la CNIDH aux activités organisées par ses partenaires lui a permis 

de les ïÃÌÁÉÒÅÒ ÓÕÒ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÕ "ÕÒÕÎÄÉ ainsi que les défis et 

les avancées en la matière. Elle a permis aussi de vulgariser les missions lui assignées 

par la loi et renforcer le partenariat avec les parties prenantes impliquées dans la 

ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÅÔ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ %ÌÌÅ Á ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÐÅÒÍÉÓ ÌÅ 

renforcement des capacités sur diverses thématiques. 
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CHAPITRE III. LE ROLE CONSULTATIF DE LA COMMISSION  
 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ φ ÄÅ Ìa loi portant  création de la CNIDH lui confie le rôle de fournir au 

Gouvernement, au Parlement et aux autres structures étatiques en leur adressant à 

titre consultatif des avis, des recommandations et propositions concernant toutes 

ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ son rôle consultatif, la CNIDH a adressé aux différentes 

institutions étatiques comme la Cour Suprême, le Ministère de la Justice, des 

correspondances les invitant à faire la diligence et célérité dans le traitement des 

ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÁÓ ÄȭÉÒÒïÇÕÌÁÒÉÔïÓ ÒÅÌÅÖïÓ ÐÁÒ ÌÁ #.)$(Ȣ ,Á #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ Á ÅÎ ÏÕÔÒÅ 

ÃÏÎÔÁÃÔï ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÄÕ ÐÁÙÓ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓ ÌÅ Ministère en charge de ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ, 

pour leur demander de prendre en mains certaines questions liées aux droits de 

ÌȭÈÏÍÍÅ ÑÕÉ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÉÅÎÔ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȢ 

 Au niveau régional, ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ Ìȭ%!#ȟ la CNIDH a contribué à la rédaction des 

rapports sur la situation des droits ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÑÕÉ ÏÎÔ ÐÒïÖÁÌÕ ÄÁÎÓ chaque pays 

membre de Ìȭ%!#.  

Dans sa déclaration du 2 déÃÅÍÂÒÅ ςπςςȟ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ célébration de la Journée 

)ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÌÁ #.)$( a exhorté les autorités publiques à 

accélérer le traitement des dossiers judiciaires et a encouragé la poursuite de lutte 

ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÍÐÕÎÉÔï ÅÔ ÌÅ ÄïÓÅÎÇÏÒÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÄïÔÅÎÔÉÏÎȢ  La CNIDH a aussi 

recommandé au Gouvernement de mettre en oeuvre davantage les droits des groupes 

vulnérables tels que les enfants, les handicapés, les personnes âgées en situation de 

vulnérabilité  et les groupes minoritaires [les peuples autochtones et les albinos]. 

La CNIDH a également pris part à des réunions consultatives organisée par le Ministère 

en charge des affaires de la CommÕÎÁÕÔï ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÓÔ en dates des 4 et 14 

octobre 2022, à Bujumbura, pour analyser des projets de lois régissant les commissions 

de surveillance, de conformité et de mise en application et un projet de loi des services 

financiers de 2022.  

La CNIDH a enfin organisé et animé des réunions mensuelles avec des Points Focaux des 

différents ministères et institutions partenaires.  Ces points focaux ont régulièrement été 

ÉÎÖÉÔïÓ Û ÓȭÁÐÐÒÏÐÒÉer des questions ou sujets traités lors de ces réunions et de les porter 

à la connaissance des différentes autorités ou institutions représentées en vue de 

contribuer à la prise des mesures appropriées.  
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CHAPITRE IV. RENFORCEMENT INSTITUTIONNEL  
 

0ÅÎÄÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςςȟ ÌÁ #.)$( Á ÒÅëÕ ÄÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ du Burundi un budget 

supplémentaire ÓȭïÌïÖÁÎÔ Û 7% du budget annuel alloué au fonctionnement de la 

Commission. #ÅÔ ÁÐÐÕÉ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ Á ÐÅÒÍÉÓ Û ÌÁ #.)$( ÄȭÁccomplir sa triple 

mission, de maintenir ÓÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÓÕÒ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÔ ÄȭÏÆÆÒÉÒ ÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï Û ÌÁ 

population burundaise. GÒÝÃÅ ÁÕ ÂÕÄÇÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ la CNIDH a pu augmenter son 

personnel de 12 unités. 

 

 La Commission a également acquis des financements de la part de Ìȭ5ÎÉÏÎ %ÕÒÏÐïÅÎÎÅȟ 

du HCR, de la Suisse, du PNUD, du CNUDHD-AC et du FCIL. Ces projets ont permis à la 

CNIDH de mener plusieurs activités de protection, de promotion et de rôle consultatif 

sur toute question relative aux ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ. Ces activités concernent notamment 

ÌÅÓ ÖÉÓÉÔÅÓ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÄïÔÅÎÔÉÏÎȟ ÌȭÁÐÐÕÉ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÔÉÎïÒÁÎÃÅs judiciaires, la 

tenue des réunions mensuelles des Points Focaux des Institutions étatiques sur les 

droits  ÄÅ Ìȭhommeȟ ÌÁ ÔÅÎÕÅ ÄÅÓ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

campagnes de sensibilisation. Ils ont également permis le renforcement institutionne l 

de la CNIDH à traversle renforcement ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÁÐÐÅÌ 

ainsi que le recrutement et ÌȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ρτ ÓÔÁÇÉÁÉÒÅÓ professionnels sur terrain  
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A. Tableau récapitulatif de p articipation de la CNIDH aux activités or ganisées 

par les partenaires  Û ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒ 

 

$ÕÒÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςςȟ ÌÁ #.)$( ÄÕ "ÕÒÕÎÄÉ Á ÐÁÒÔÉÃÉÐï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ 

renforcement de capacités et de coopération qui ont été organisées par les acteurs des 

ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ à ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒ.  

Date Organisation hôte Objet 

Du 08 au 18 mars 

2022 

Conseil des droits 

ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÅ 

Ìȭ/.5 

Participation à la 49ème session du Conseil 

ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭ(ÏÍÍÅȟ Û 'ÅÎîÖÅȢ 

Du 06 au 13 août 

2022 

GANHRI  Participation à une Conférence sur les 

ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ 

Du 16-20 mai 

2022. 

GANHRI  #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ 'ÒÏÕÐÅ ÄÅ 

travail sur le droit au développement 23ème 

session 16-20 mai 2022 

Du 25 avril au 02 

mai 2022 

Fondation René 

Cassin et financé 

ÐÁÒ Ìȭ!ÍÂÁÓÓÁÄÅ 

de France 

Participation à la 5ème session de formation 

en droit des réfugiés et en droit 

ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ 

(Cameroun) 

Du 18 au 20 

octobre 2022 

RINADH 

CADHP 

Participation au 5ème forum des INDH 

africains tenu à Banjul (Gambie) sous le 

thème « Commerce et Droits de l'Homme 

dans l'Accord de la Zone de Libre Echange 

Continentale Africaine (ZLECAf) : Une mise 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÉÎÃÌÕÓÉÖÅ ÄÅ :,%#!Æ ÁÖÅÃ ÌÁ 

participation des populations vulnérables » 

Du 22 au 30 

octobre 2022 

CADHP Participation à la 73ème session ordinaire de 

la Commission Africaine des Droits de 

ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅÓ 0ÅÕÐÌÅÓ ɉ'ÁÍÂÉÅɊ 
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Du 26 au 27 juillet 

2022 

Union Africaine Participation à un atelier consultatif sous le 

thème: établir des liens entre les 

institutions nationales des droits de 

ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÃÏÎÔÉÎÅÎÔÁÕØ ÅÔ 

ÓÏÕÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÄȭÁÌÅÒÔes précoce et de 

prévention des conflits, à Addis-

Abeba(Ethiopie) 

Du 25 au 29 juillet 

2022 

HCR Participation à une formation organisée par 

(#2 ÓÕÒ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄÅ Ìȭ!ÐÁÔÒÉÄÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

nationalité pour les praticiens 

francophones en Afrique, 4ème Edition ; à 

Yaoundé (Cameroun)  

Du 24 juin au 07 

juillet 2022 et  

Du 19 au 27 

septembre 2022 

GANHRI Participation à la 50ème session et à la 

51ème session du Conseil des Droits de 

Ìȭ(ÏÍÍÅ Û 'ÅÎîÖÅ 
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B. Contributions de la CNIDH aux rapports des traités ou rapports sp éciaux   
 

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÏÕÓ ÒÁÐÐÏÒÔȟ conformément à sa mission de coopérer avec les 

organisations ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓ ÅÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔ Û ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ 

ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ φ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÐÏÒÔÁÎÔ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #.)$(, celle-ci a 

répondu aux appels à contributions aux travaux des rapporteurs spéciaux sur des 

thématiques ÅÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ Ces thématiques portaient 

essentiellement sur ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ du respect des engagements du pays 

en ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ, les avancées, les défis et les recommandations à 

ÌȭÅÎÄÒÏÉÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÉÍÐÌÉÑÕïÅÓȢ  

Les contributions de la CNIDH ont porté sur les thématiques suivantes :  

1. Les substances toxiques et les droits ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ; 

2. Les droits à la liberté de réunion pacifique et d'association  

3.  Le ÍÁÒÉÁÇÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓȟ le mariage précoce et le mariage forcé ; 

4.  La responsabilité et le recours du HCDH ; 

5. Les conséquences de la pandémie de COVID-19 sur ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÕ ÄÒÏÉÔ Û 

ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÆÉÌÌÅÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭïÇÁÌÉÔï ; 

6.  Les formes contemporaines d'esclavage affectant les personnes appartenant à 

des minorités ethniques, religieuses et linguistiques ; 

7.  Le rapport alternatif de la commission nationale indépendante des droits de 

ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÕ Burundi dans le cadre du 4ème ÃÙÃÌÅ ÄÅ Ìȭ%05 ; 

8. La violence contre les femmes et filles autochtones ; 

9. Les iÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎ χυȾρψτ ÄÅ 

ÌȭAssemblée Générale sur les personnes disparues ; 

10.  Le rapport de la Haute Commissaire des Nations Unies aux droits de 

ÌȭÈÏÍÍÅ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌÁ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎ τχȾςρ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ 

ÌȭÈÏÍÍÅ ; 

11. LȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÔÏØÉÑÕÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÅÕÐÌÅÓ ÁÕÔÏÃÈÔÏÎÅÓ ; 

12. La promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des garanties de 

non ɀrépétition  ; 

13. ,ȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÕ ÒÅÓÐÅÃÔ des droits culturels ; 

14. ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎ φψȾςφψ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ 

Unies ; 

15.  La couverture sanitaire universelle ; 

16. Les droits des personnes handicapées au Burundi ; 
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17. Les ÅÆÆÅÔÓ ÐÒïÊÕÄÉÃÉÁÂÌÅÓ ÄÕ ÍÁÒÉÁÇÅ ÆÏÒÃï ÓÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÌÅÉÎ ÅÔ ÅÆÆÅÃÔÉÆ ÄÅ ÔÏÕÓ 

leurs droits par toutes les femmes et toutes les filles ;  

18. Le ÒÁÐÐÏÒÔ ÐÒïÌÉÍÉÎÁÉÒÅ ÓÕÒ ÌÅ ÃÏÍÂÁÔ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÔÏÌïÒÁÎÃÅ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÒÅÌÉÇÉÏÎ 

ou la croyance. 

 

,Á #.)$( Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÒïÓÅÎÔï ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ des sessions du CDH 

et de la CADHP. Ces thématiques étaient en rapport avec la protection des droits des 

personnes vulnérables pendant et après la pandémie de Covid-19, les droits des 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÓȟ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ le droit  au développement, la justice 

transitionnelle et la réparation, ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ de la perspective genre, les droits des 

peuples autochtones, la détention arbitraire, les disparitions forcées et les droits des 

personnes âgées.  
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DEUXIEME PARTIE : SITUATION DES DROITS DE L'HOMME 
 
CHAPITRE I. CONTEXTE POLITIQUE, SECURITAIRE, JUDICIAIRE ET SOCIO-
ECONOMIQUE  

 

1. Situation politique  

 
$ȭÕÎÅ ÆÁëÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅ, la situation politique a été très satisfaisante, que ce soit au niveau 

intérieur ou au niveau régional et international. 

0ÏÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȟ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÏÎÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎï ÎÏÒÍÁÌÅÍÅÎÔ 

ÅÔ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÏÎÔ ÏÒÇÁÎÉÓï ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÄÅÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÓ ÁÖÅÃ ÌÅÕÒÓ 

militants à travers tout le pays. En effet, le multipartisme est reconnu au Burundi 

(art .75 de la Constitution). Toutefois, les partis politiques, dans leur organisation et 

leur fonctionnement, doivent répondre aux principes démocratiques. Il leur est interdit 

de prêcher la vioÌÅÎÃÅȟ ÌȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÈÁÉÎÅȢ ,ȭÁÃÔÕÅÌÌÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ garantit la non-

ingérence des pouvoirs publics dans le fonctionnement interne des partis politiques, 

sauf pour ce qui est des restrictions nécessaires à la prévention de la haine ethnique, 

politique, ÒïÇÉÏÎÁÌÅȟ ÒÅÌÉÇÉÅÕÓÅ ÏÕ ÄÅ ÇÅÎÒÅ ÅÔ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÐÕÂÌÉÃ ɉÁÒÔ.80). Le 

-ÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 

ÖïÒÉÆÉÅ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÔÁÔÕÔÓ ÅÔ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÓ 

politiqu es. ! ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ ÌÅ "ÕÒÕÎÄÉ ÃÏÍÐÔÅ στ ÐÁÒÔÉÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȟ ÁÇÒïïÓ ÅÔ 

reconnus par la loi.  

Le #ÈÅÆ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ, Son Excellence Général Major Evariste Ndayishimiye, a poursuivi en 

ςπςς ÌȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓïÁÎÃÅÓ ÄÅ ÍÏÒÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ couches sociales, 

à travers le pays [Bujumbura, Gitega, Makamba, Muyinga, Ngozi, Rumonge, etc.]. A ces 

rencontres publiques participaient les populations, les Elus du peuple, les responsables 

ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆÓȟ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÒÅÌÉÇÉÅÕØȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÖÉÓï ÅÓÔ ÌȭïÖÅÉÌ des consciences sur la 

ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÃÏÎÓÏÌÉÄÅÒ ÌȭÅÓÐÒÉÔ ÐÁÔÒÉÏÔÉÑÕÅȟ ÌȭÈÕÍÁÎÉÔï ÁÇÉÓÓÁÎÔÅ ÅÔ ÌȭÁÍÏÕÒ ÄÕ travail. 

Le résultat attendu est ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÅÎÄÅÍÅÎÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ 

politique, sociale et économique. #ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÁÄÒÅ ÑÕÅ ÐÌÕÓieurs autorités publiques 

ont été démises de leurs fonctionsȢ )Ì Îȭa ÃÅÓÓï ÄȭÅÎÃÏÕÒÁÇÅÒ ÌÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ 

niveaux qui se ÄÉÓÔÉÎÇÕÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÑÕÉ ÌÅÕÒ ÏÎÔ ïÔï 

confiées.  
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,ȭÁÎÎïÅ ςπςς a été aussi marquée par un remaniement du Gouvernement. Un nouveau 

Premier Ministre  a été nommé. 

,ȭÁÎÎïÅ ςπςς Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ïÔï ÍÁÒÑÕïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÖÏÔÅ ÐÁÒ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄȭÕÎ 

projet de loi portant détermination et délimitation des provinces, des communes, des 

zones, des collines ou quartiers de la République du Burundi.  

 

Selon le Gouvernement, ce redécoupage est motivé par la stratégie de mise en ĞÕÖÒÅ de 

la politique nationale de décentralisation, ÌȭÈÁÒÍÏÎÉÓÁÔÉÏÎ avec les organisations 

administratives des pays de la sous-région, la création des entités territoriales  

financièrement viables, ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ de proximité  au service du citoyen ainsi que le 

modèle ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ politique et de cohésion sociale. Les résultats escomptés sont la 

lutte contre la pauvreté, la diminution  des charges de ÌȭOÔÁÔ envers les communes, la 

diminution  des charges des communes, ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ de ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ fiscale et ÌȭïÃÌÏÓÉÏÎ 

du partenaire public- privé. 

 

Le Gouvernement actuel est déterminé à ÒÅÄÏÒÅÒ ÌȭÉÍÁÇÅ du Pays dans le concert des 

ÎÁÔÉÏÎÓȢ $ȭÁÂÏÒÄȟ ÌÅÓ relations entre le Burundi et le Rwanda ont connu une évolution 

positive prouvée par ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅÓ frontières communes, facilitant ainsi la libre 

circulation des biens et des personnes. 

%ÎÓÕÉÔÅȟ ÌÅ #ÈÅÆ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÂÕÒÕÎÄÁÉÓ ÍÕÌÔÉÐÌie des contacts avec ses ÐÁÉÒÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 

leaders dans le cadre de la coopération bilatérale et Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÒÁ régionaux et 

internationaux.  

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÏÕÓ ÒÁÐÐÏÒÔȟ Á ïÔï ÍÁÒÑÕïÅ ÐÁÒ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅ ÄÕ #ÈÅÆ 

ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ Áux conflits en RDC ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ 

de la Communauté %ÓÔ ÁÆÒÉÃÁÉÎÅȟ ÄȭÕÎÅ part, et ÌÅ ÒïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÉØ ÄÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 

pays africainsȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ. 

2. Situation sécuritaire  

 

Sur le plan ÓïÃÕÒÉÔÁÉÒÅȟ ÌȭÁÎÎïÅ 2022 a été en général calmeȢ #ȭest le fruit de la synergie 

de tous les acteurs, principalement les services de sécurité, Ìȭadministration, la 

population et les services de justice. Cependant, quelques tentatives de déstabilisation 

ont été constatées, en témoigne la saisie des armes à feu détenues illégalement dans 

certaines localités.   
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3. Situation  judiciaire  

 
La CNIDH ÎÏÔÅ ÁÖÅÃ ÓÁÔÉÓÆÁÃÔÉÏÎ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ au Burundi. 

En effet, le désengorgement des prisons se poursuit. En date du 31 octobre 2022, la 

Ministre de la justice a sorti la circulaire n° 550/5840/CAB/2022 relative à la réduction 

de la surpopulation carcérale et interpellant les chefs des juridictions et des parquets à 

ïÖÉÔÅÒ ÄÅ ÐÌÁÃÅÒ ÅÎ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÐÒïÖÅÎÔÉÖÅ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÃÃÕÓïÅÓ ÄȭÉÎÆÒÁÃÔÉÏÎÓ ÍÉÎÅÕÒes, 

ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÅÔ Û ÔÒÁÉÔÅÒ ÁÖÅÃ ÃïÌïÒÉÔï ÌÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ Û ÐÒïÖÅÎÕÓ ÅÎ ÄïÔÅÎÔÉÏÎȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȢ  

Des caÍÐÁÇÎÅÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ des lieux de privation de libertéȟ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÊÕÇÅÍÅÎÔÓ ÓÅ ÐÏÕÒÓÕÉÖÅÎÔȢ Des audiences foraines ont 

été organisées par la Cour Suprême du 13 juin au 18 juillet 2022 dans le cadre 

ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÊÕÇÅÍÅÎÔÓ ÃÉÖÉÌÓȢ    

La CNIDH salue le fait que des juges commencent à prononcer et exécuter des peines 

ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌȢ #ÅÌÁ ÐÅÒÍettra de désengorger les lieux 

carcéraux et de contribuer à la réinsertion sociale et professionnelle des condamnés et 

au développement économique du pays.  

Dans le ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ loi numéro 01/03 du 23 janvier 2021 portant 

réinstauration de Ìȭinstitution du conseil collinaire, des membres dudit conseil ont été 

élus le 12 septembre 2022 et ont prêté serment le 22 septembre de la même année. 

! ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒÅÎÔÒïÅ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ ÓÏÕÓ ÌÅ ÔÈîÍÅ « Une justice pour tous, socle du 

développement durable », le CÈÅÆ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ Á exhorté les magistrats à faire preuve de 

professionnalisme en rappelant que la justice constitue un des principaux piliers du 

développement socio-économique ÄȭÕÎ ÐÁÙÓ.   

4. Situation  socio-économique      

                                                                           

,Á #.)$( ÓÅ ÒïÊÏÕÉÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ du PND 2018-2027 dans le 

domaine socio-économique.  

La période sous rapport a été marquée par une réforme de la gestion des Finances 

Publiques, avec la réintroduction de la gestion axée sur les résultats, sur base des 

budgets programmes. 
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Le secteur de ÌȭïÌÅÖÁÇÅ Á connu un coup négatif de la fièvre de la vallée du Lift . Le pays a 

dû en effet suspendre momentanément la consommation et la commercialisation de la 

viande du bétail. !ÖÅÃ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÕ vaccin, cette mesure a été levée.   

Dans le secteur agricole, le Ministère concerné poursuit la sensibilisation de la 

ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÅÔ veille à la disponibilité des fertilisants et 

des intrants agricoles. 

Au ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÏÎÔ ÒÁÐÐÏÒÔȟ le pays a connu une pénurie du carburant, des 

produits de première nécessité (particulièrement  certains produits vivriers ) et du 

ciment, suivie de la hausse des prix. Au mois de septembre 2022, le Gouvernement a 

pris en main la question de carburant et ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÓȭÅÓÔ déjà améliorée.  

Pour faire face à la pénurie des produits vivriers, le Gouvernement a  levé la mesure 

dȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÅÎÒïÅÓ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅÓȟ qui était en vigueur. 

Par ailleurs, la Banque Centrale a pris la mesure de réouverture des bureaux de change 

ÐÒÉÖïÓȟ ÁÐÒîÓ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ ÁÎÎïÅ ÄÅ ÆÅÒÍÅÔÕÒÅȢ $ésormais, les transferts instantanés 

internationaux peuvent ðÔÒÅ ÔÏÕÃÈïÓ ÅÎ ÄÅÖÉÓÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÃÅ ÑÕÉ Á ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÔ ÄÅ 

maintÅÎÉÒ ÅÔ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÁ ÍÁÓÓÅ ÄÅÓ ÄÅÖÉÓÅÓ ïÔÒÁÎÇîÒÅÓ ÉÎÊÅÃÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓȟ ÐÏÕÒ 

des opérations non formelles. 

Dans le secteur de la santé, la CNIDH se réjouit de la poursuite de la politique de 

gratuité des soins de santé pour les enfants de moins de 5 ans et les femmes enceintes. 

En outre, le Ministère en charge continue à assurer une assistance médicale aux 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÄïÍÕÎÉÅÓȢ 0ÏÕÒ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÁÕØ ÓÏÉÎÓ ÄÅ 

santé, ÌÁ ÃÁÒÔÅ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÍïÄÉÃÁÌÅ ÆÁÃÉÌÉÔÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÏÉÎÓ ÄÅ Óanté pour les 

populations du secteur informel. Par ailleurs, les politiques de construction ÄȭÈĖÐÉÔÁÕØ 

communaux et de la lutte contre la malaria se poursuivent. Toutefois, lors des visites de 

monitoring que la CNIDH a effectuées dans des établissements sanitaires publics, elle a 

ÃÏÎÓÔÁÔï ÌÁ ÒÕÐÔÕÒÅ ÒïÐïÔÉÔÉÖÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÌÉÖÒÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁÄÉÔÅ ÃÁÒÔÅȟ ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄÅÓ 

infrastructures et équipements pour les établissements sanitaires et de certains 

produits pharmaceutiques.  

$ÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ la CNIDH note avec satisfaction la poursuite des 
politiques de gratuité des frais scolaires ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌ dans les 
ïÃÏÌÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÎÔÉÎÅÓ ÓÃÏÌÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÔÁÕØ 
ÄȭÁÂÁÎÄÏÎÓ ÓÃÏÌÁÉÒÅÓȢ Lors des visites que la CNIDH a effectuées dans certaines écoles 
ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÄÕ ÐÁÙÓȟ ÅÌÌÅ Á ÃÏÎÓÔÁÔï ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ du personnel enseignant, du matériel 
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didactique et des infrastructures adéquates. En outre, le ratio élève-enseignant reste 
très bas tandis que le ratio élève-classe reste très élevé. 

Dans le cadre de la lutte contre le chômage, la CNIDH note avec satisfaction des efforts 
consentis par le Gouvernement notamment dans la promotion des regroupements en 
ÃÏÏÐïÒÁÔÉÖÅȟ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍïÔÉÅÒÓȟ la promotion et le financement des 
programmes dȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒÉÁÔ des jeunes.  

5. Etat des lieux du respect des engagements régionaux et internationaux du 

"ÕÒÕÎÄÉ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ 

 
Sur le plan international, le Burundi a déjà ratifié 7 des 9 conventions internationales 

ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÓÕÒ 

ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄÅ ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÒÁÃÉÁÌÅȟ ÄÕ 0ÁÃÔÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ 

relatif aux droits civils et politiques, du Pacte International relatif aux droits 

économiqÕÅÓȟ ÓÏÃÉÁÕØ ÅÔ ÃÕÌÔÕÒÅÌÓȟ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ ÄÅ ÌÁ 

#ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄÅ ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ 

femmes, de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants et son Protocole facultatif, et de la Convention relative aux 

droits des personnes handicapées et son protocole facultatif. Ces conventions prévoient 

des mécanismes de surveillance auxquels les Etats parties doivent soumettre des 

rapports initiaux et périodiques ÓÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ Les 2 conventions que le 

"ÕÒÕÎÄÉ ÎȭÁ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÒÁÔÉÆÉïÅÓ ÓÏÎÔ ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÓÕÒ ÌÁ 

protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leurs 

familles ainsi que la convention internationale pour la protection de toutes les 

personnes contre les disparitions forcées.  
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Le tableau ci -ÄÅÓÓÕÓ ÒÅÐÒÅÎÄ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÌÁ ÓÏÕÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ 
aux mécanismes qui ont été créées par ces conventions.  
 
N° Instrument Signature Adhésion(a) 

ou 
ratification  
(date de 
dépôt de 
ÌȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ
) 

Rapport 
Initial  

Rapports 
périodiques 
déjà soumis 

Date   
ÄȭïÃÈïÁÎÃÅ   
pour   le 
rapport 
attendu 

 
Au niveau international 

 Convention pour 
la protection et 
la répression du 
crime de 
génocide 

 6/1 /1997  - - - 

1 Convention 
internationale  
sur 
ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ de 
toutes  les  
formes 
de   
discrimination  
raciale 

1/2/1967  27/10/199
7 

 14/4/1997  22/7/2016  

2 Pacte 
international  
relatif  aux  
droits  
civils et 
politiques 

 9/5/1990 
(a) 

21/1/1993  -1er   
rapport   
périodique 
soumis le 
12/7/1994  
 
-2è   rapport   
périodique 
soumis le 
28/5/2013  
-3è   rapport   
périodique 
soumis le 
8/9/2020  

- 

3 Pacte 
international  
relatif  aux  
droits  
économiques, 
sociaux et 
culturels 

 9/5/1990 
(a) 

- 1er   rapport   
qui   était 
initi alement   
dû   au   plus 
tard le 31 
octobre 
2020 en 
cours de 
rédaction 
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4 Convention sur 
ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ de 
toutes  les  
formes 
de   
discrimination  
Û    ÌȭïÇÁÒÄ des 
femmes 

17/7/198
0 

8/1/1992  3/7/2000  -1er

 rapp
ort
 sou
mis 
périodique    
soumis le 
1/6/2000  
-2ème   
rapport   
périodique 
soumis le 
6/3/2007  
- 5è   et
 6è   
rapports 
périodiques 
le 
17/6/2015  

30/11/2020  

5 Convention 
contre 
la torture et 
autres 
peines ou 
traitements 
cruels, 
inhumains ou 
dégradants 

 18/2/1993(
a) 

13/3/2006  -1er   
rapport   
périodique 
soumis le 
7/7/2005  
de torture 
-2ème   
rapport   
périodique 
soumis le 
19/4/2012 
+ un 
rapport 
spécial du 
12 août 
2016 sur les 
allégations 
de 
torture  
-3è   rapport   
soumis  le 
14/9/2020  

- 

6 Convention 
relative aux 
droits  
ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ 

8/5/1990  19/10/199
01 

317/1998  7/1/2010  - 

7 Convention 
relative aux 
droits 
des personnes 
handicapées 

26/4/200
7 

22/5/2014     
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8 Protocole 
facultatif à    la 
Convention 
relative aux 
droits 
de ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ 
concernant 
ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 
ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ ÄÁÎÓ 
les 
conflits armés 

13/11/20
01 

24/6/2008  - - Rapport   
initialement   dû   
le 
24/7/2010  

9 Protocole 
facultatif à    la 
Convention 
relative aux 
droits  
de ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ 
concernant la 
ÖÅÎÔÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓȟ 
la 
prostitution des 
enfants et la 
pornographie 
mettant  en  
scène 
des enfants 

 6/11/2007 (
a) 

- - Rapport   
initialement   dû   
le 
6/12/2009  

10 Protocole 
facultatif à    la 
Convention 
contre 
la torture et 
autres 
peines ou 
traitements 
cruels, 
inhumains ou 
dégradants et 
établissant un 
Système de 
visites régulières 
des lieux 
privatifs de 
liberté- sous le 
contrôle du 
Sous-Comité 
onusien pour la 
prévention de la 
torture  

 18/10/201
3 

- - Le Protocole a 
créé un Comité 
ÄȭÅØÐÅÒÔÓȢ 
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11 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Protocole 
facultatif à    la 
Convention 
relative aux 
droits  
des personnes 
handicapées et  
reconnaissant la 
compétence du 
Comité pour 
recevoir et 
traiter des 
communications 
présentés par 
des particuliers 
ou groupes de 
particuliers  
 
 
 
 
 
 
 
 

6/2/2007  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    22 mai 
2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- - - 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au niveau régional 

1 La Charte 
Africaine des 
Droits de 
ÌȭÈÏÍÍÅ 
et des peuples 

- 28/7/1989  1er rapport  
ÄȭïÔÁÔ 
soumis 
à la CADHP 
le 
11/5/2000  

2ème rapport 
ÄȭïÔÁÔ 
soumis 
à la CADHP  
le 
5/11/2011  

5 rapports en 
retard 

2 La Charte 
Africaine des 
droits et du 
bien-être de 
ÌȭÅÎÆÁÎt 

21/5/2004  28/6/2004  1er

 rappo
rt  
initialement  
attendu    en 
2006 

- - 

3 Le Protocole 
additionnel   à   
la Charte sur 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ  
de 
la  Cour  
africaine 
des    droits    
de ÌȭÈÏÍÍÅ   ÅÔ   
des peuples 

 2/4/2003  - - Pas ÄȭÏÒÇÁÎÅ de 
surveillance prévu. 
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4 La Convention 
de Ìȭ5ÎÉÏÎ 
Africaine 
régissant les 
aspects 
spécifiques 
des problèmes 
des réfugiés en 
Afrique 

10/09/196
9 

31/10/197
5 

- - (pas ÄȭÏÒÇÁÎÅ de 
surveillance prévu) 

 
,Á #.)$( ÒÁÐÐÅÌÌÅ ÁÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅ "ÕÒÕÎÄÉ ÅÓÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍï ÐÏÕÒ Ìȭ%ØÁÍÅÎ 

PïÒÉÏÄÉÑÕÅ 5ÎÉÖÅÒÓÅÌ ÅÎ ÍÁÒÓ ςπςσȢ ,Å "ÕÒÕÎÄÉ ÄÅÖÒÁÉÔ ÄȭÏÒÅÓ ÅÔ ÄïÊÛ ïÌÁÂÏÒÅÒ ÓÏÎ 

rapport qui doit indiquer les mesures déjà prises sur les plans législatif et politique en 

ÖÕÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÕ "ÕÒÕÎÄÉȟ ÌÅÓ ÐÒÏÇÒîÓ ÄïÊÛ 

ÒïÁÌÉÓïÓȟ ÌÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒïÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÑÕȭÉÌ ÓÅ ÆÉØÅ ÐÏÕÒ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÃÅÔÔÅ ÍÉÓÅ 

ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ 
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6. Justice Transitionnelle   

 
La CVR mise en place depuis le 15 mai 2014 poursuit son travail. La CNIDH se réjouit 

des avancées significatives déjà enregistrées. La CVR a présenté au Parlement un 

ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÔÁÐÅ ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ 20 décembre 2021.   

En effet, la CNIDH trouve indispensable que le travail de la CVR puisse également se 

focaliser sur la promotion notamment ÄÕ ÄÒÏÉÔ Û ÌÁ ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÁÙÁÎÔ Û ÌȭÅÓÐÒÉÔ un 

programme approprié qui intègre le respect des droits économiques, sociaux et 

culturels. La question des réparations reste préoccupante pour les victimes. Cela est 

même repris dans les articles 34 et 35 de la loi sur la CVR. Pour la CNIDH, les 

réparations devraient porter sur des mesures individuelles, collectives, matérielles, 

morales et /ou symboliques.  
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!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςςȟ ÌÁ #.)$( Á ÒÅëÕ ρωσ ÃÁÓ ÄȭÁÌÌïÇÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ 

civils et politiques. 190 ont été déclarées recevables et 3 irrecevables. 114 sont 

clôturées alors que 79 sont en cours de traitement.  

1.  Du droit à la vie  

 

 !Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÃÏÕÖÅÒÔÅ ÐÁÒ ÃÅ ÒÁÐÐÏÒÔȟ trois (3) cas de violation du droit à la vie 

ont été portés à la connaissance de la CNIDH et documentés : 

-En date du 22 juin 2022, en plein jour, un propriétaire de voiture de marque Probox 

immatriculée : KA  2718, 3Ȣ !ȟ ÓȭÅÓÔ ÆÁÉÔ ÔÉÒÅÒ ÄÅÓÓÕÓ ÐÁÒ ÕÎ ÐÏÌÉÃier, en face de 

Ìȭ)ÍÍÅÕÂÌÅ ȬȭÅØ-Econet ÌÅÏȭȭÄÅÖÁÎÔ la microfinance Hauge Family en mairie de 

Bujumbura. Un dossier pénal a été ouvert par le Parquet de la République à Mukaza 

pour poursuite judiciaire.  

-%Î ÄÁÔÅ ÄÕ ρφ ÍÁÉ ςπςςȟ Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ 'itega, le nommé H.F, âgé de 34 ans y a 

succombé au moment où il bénéficiait des soins après avoir subi des coups de balle lui 

infligés par des policiers dans la soirée du 15 mai 2022 vers 20h30 minutes. Un dossier 

pénal a été ouvert au Parquet Général de la République. C'était à la suite des enquêtes 

relatives à la recherche d'un fusil détenu illégalement. 

-La nuit du 26 novembre 2022, un citoyen K.F de la commune Kirundo a été enlevé par 

des policiers et son corps sans vie a été retrouvé le lendemain à Murehe en commune 

Busoni. La CNIDH a effectué plusieurs desÃÅÎÔÅÓ ÅÔ ÓȭÅÓÔ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕe avec les autorités 

administratives, judiciaires et policières. Toutes ces autorités se sont impliquées dans 

les enquêtes et un dossier pénal n°RMPG 707/YP a été ouvert et est en cours de 

traitement au Parquet Général près la Cour ÄȭÁÐÐÅÌ de Ngozi.  

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÁ #.)$( Á ïÔï ÓÁÉÓÉÅ ÄÅ χ ÃÁÓ ÄȭÁÌÌïÇÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÓÕÉÖÉ ÄÅ 

disparition.   

1. ,Å τȾρȾςπςςȟ ÌÁ #.)$( Á ïÔï ÓÁÉÓÉÅ ÐÁÒ ÔïÌïÐÈÏÎÅ ÄȭÕÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ dȭÕÎÅ /3#, du 

cas de disparition du nommé C. P. originaire de la commune et province Ngozi. 

Selon les informations reçues, il serait disparu le 1/1/2022. Il était parti en 2017 

vers la République du Rwanda et est revenu au Burundi le 31/12/2021. Les 

membres de sa famille affirment que son téléphone est toujours injoignable et 

CHAPITRE II. SITUATION DES DROITS CIVILS ET POLITIQUES  
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quȭÉÌ ÓÅÒÁÉÔ ÐÁÓÓï ÁÕ ÓÔÁÄÅ !ÇÁÓÁËÁ ÁÖÁÎÔ ÓÁ ÄÉÓÐÁÒÉÔÉÏÎȢ  ,Á ÆÁÍÉÌÌÅ Á ÉÎÄÉÑÕï 

ÌȭÁÖÏÉÒ ÃÈÅÒÃÈï ÄÁÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÁÃÈÏÔÓ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅ ÄÅ .ÇÏÚÉ ÍÁÉÓ ÅÎ ÖÁÉÎȢ 

*ÕÓÑÕȭÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπςςȟ #Ȣ0 ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÒÅÔÒÏÕÖïȢ La CNIDH a signalé 

le cas aux services habÉÌÅÔïÓ ÐÏÕÒ ÍÅÎÅÒ ÌÅÓ ÅÎÑÕðÔÅÓ ÅÔ ÖïÒÉÆÉÅÒ ÓȭÉÌ ÎÅ ÓÅÒÁÉÔ ÐÁÓ 

retourné en exil.  

 

2. En date du 31 janvier 2022, dame B.J a saisi la CNIDH du cas de disparition de son 

mari N.S survenu le 25 janvier 2022. Ce dernier aurait été appelé par une 

personne non idenÔÉÆÉïÅ ÑÕÉ ÌÕÉ ÁÕÒÁÉÔ ÄÅÍÁÎÄï ÄÅ ÌȭÁÉÄÅÒ Û ÔÒÏÕÖÅÒ ÕÎ ÃÌÉÅÎÔ 

pour sa parcelle située en zone Maramvya, province Bujumbura. Ils se sont 

rendus à la gare routière au quartier asiatique, en Mairie de Bujumbura. Selon la 

requérante, N.S a été arrêté par un homme en uniforme mais son ami est 

ÐÁÒÖÅÎÕ Û ÓȭÅÎÆÕÉÒȢ  ,Á ÒÅÑÕïÒÁÎÔÅ ÄÉÓÁÉÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÓÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ÓÉ ÓÏÎ ÍÁÒÉ ïÔÁÉÔ 

encore en vie. Finalement, le 4 février 2022, la CNIDH a appris que N.S était 

détenu au SNR à Bujumbura. Il était accusé de désertion de la Police Nationale. 

Finalement,  N.S a été remis en liberté. 

 

3. %Î ÄÁÔÅ ÄÕ ς ÍÁÒÓ ςπςςȟ ÌÁ #.)$( ÓȭÅÓÔ ÁÕÔÏÓÁÉÓÉÅ ÄÕ ÃÁÓ ÄȭÁÌÌïÇÁÔÉÏÎ de 

ÄÉÓÐÁÒÉÔÉÏÎ ÄÅ )Ȣ9Ȣ!ȟ ïÔÕÄÉÁÎÔ Û Ìȭ5Ȣ'Ȣ,Ȣ ,Á #.)$( ÁÖÁÉÔ ÒÅëÕ ÃÅÔÔÅ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÖÉÁ 

ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÓÏÃÉÁÕØȢ  $ȭÁÐÒîÓ ÃÅÔÔÅ ÉÎÆÏÒmation, I.Y.A aurait été arrêté le 

24/2/2022 près du marché de Rukago, commune Gahombo en province 

Kayanza, par des policiers de la commune Gahombo accompagnés de 2 agents 

communaux de cette commune.  

Après enquête de la CNIDH, I.Y.A a été retrouvé incarcéré à la prison centrale de 

Mpimba ÓÏÕÓ ÃÈÅÆ ÄȭÁÃÃÕÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌÁ sûreté intïÒÉÅÕÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ 

(RMP8216). 

 

4. En ÄÁÔÅ ÄÕ τ ÁÖÒÉÌ ςπςςȟ ÌÁ #.)$( Á ïÔï ÓÁÉÓÉÅ ÖÉÁ ÓÏÎ ÎÕÍïÒÏ 7ÈÁÔÓ!ÐÐȟ ÄȭÕÎ ÃÁÓ 

ÄȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅ -ÏÎÓÉÅÕÒ (Ȣ*Ȣ ÑÕÉ ÁÕÒÁÉÔ ïÔï ÏÒÃÈÅÓÔÒï Û +ÁÎÙÏsha, en mairie de 

"ÕÊÕÍÂÕÒÁȢ &ÉÎÁÌÅÍÅÎÔȟ ÌÁ #.)$( ÌȭÁ ÔÒÏÕÖï ÄïÔÅÎÕ ÁÕ 3.2Ȣ  Il a été relâché 

après les enquêtes. 

 

5.  Le 13 septembre 2022, Monsieur N.C a saisi la CNIDH du cas de N.J.C porté 

disparu depuis le 8 septembre 2022. En effet, avant sa disparition, N.J.C était 

ÄïÔÅÎÕ ÁÕ ÃÁÃÈÏÔ ÄÅ ÌÁ 0Ȣ* ÄÅ -ÕÇÁÍÂÁȢ $ȭÁÐÒîÓ ÌÅ ÒÅÑÕïÒÁÎÔȟ .Ȣ*Ȣ# ÁÕÒÁÉÔ ïÔï 

ÅÍÂÁÒÑÕï Û ÂÏÒÄ ÄȭÕÎÅ ÖÏÉÔÕÒÅ ÑÕÉ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÄÒÁÉÔ ÁÕ 3.2Ȣ  ,Å ÒÅÑÕïÒÁÎÔ Á 
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ÉÎÄÉÑÕï ÌȭÁÖÏÉÒ ÃÈÅÒÃÈï ÁÕ 0ÁÒÑÕÅÔ ÄÅ "ÕÒÕÒÉ ÓÁÎÓ ÓÕÃÃîÓȢ ,Á #.)$( Á ÆÁÉÔ ÌÅ ÓÕÉÖÉ 

ÅÔ ÌȭÁ Ôrouvé chez lui, en commune Mugamba.  

 

6. En date du 22 septembre 2022, la CNIDH a reçu des informations via les réseaux 

ÓÏÃÉÁÕØ ÆÁÉÓÁÎÔ ïÔÁÔ ÄÅ ÄÉÓÐÁÒÉÔÉÏÎ ÄÅ -ÏÎÓÉÅÕÒ )Ȣ*Ȣ$Ȣ $ȭÁÐÒîÓ ÃÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓȟ 

)Ȣ*Ȣ$ ÁÕÒÁÉÔ ÒÅëÕ ÕÎ ÁÐÐÅÌ ÌȭÉÎÖÉÔÁÎÔ Û ÁÌÌÅÒ ÒïÃÕÐïÒÅÒ ÕÎÅ ÓÏÍÍÅ ÄȭÁÒÇÅÎÔ 

ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ÁÕ ÐÒÉØ ÄȭÕÎ ÔïÌïÐÈÏÎÅ ÑÕÉ ÌÕÉ ÁÖÁÉÔ ïÔï ÖÏÌïȢ )Ì Á ÁÌÏÒÓ ÑÕÉÔÔï ÓÏÎ 

ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÌÅ ςρ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςπςς ÁÖÅÃ ÄÅÕØ ÊÅÕÎÅÓ ÇÁÒëÏÎÓ Û ÂÏÒÄ ÄȭÕÎÅ ÍÏÔÏȢ 

&ÉÎÁÌÅÍÅÎÔȟ ς ÊÏÕÒÓ ÁÐÒîÓȟ ÌÁ #.)$( ÌȭÁ ÒÅÔÒÏÕÖï Û +ÁÙÁÎÚÁȢ )Ì Á ÉÎÄÉÑÕï ÑÕÅ ÄÅÓ 

hommÅÓ ÎÏÎ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÌȭÁÖÁÉÅÎÔ ÅÎÌÅÖï ÅÔ ÄïÌÁÉÓÓï ÅÎ ÃÏÍÍÕÎÅ 'ÁÔÁÒÁ ÄÅ ÌÁ 

même province. 
 

7. En date du 31 janvier 2022, la CNIDH a reçu des informations via les réseaux 

ÓÏÃÉÁÕØ ÆÁÉÓÁÎÔ ïÔÁÔ ÄȭÕÎ ÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÅÎÆÁÎÔ ÁÌÂÉÎÏÓ ÑÕÉ ÒïÓÉÄait au quartier 

Muramvya, de la zone Kinama, en Mairie de Bujumbura. Ce dernier a été conduit 

en province Cankuzo où il a été mutilé à mort. Deux auteurs ont été condamnés 

et sont actuellement détenus à la prison Ruyigi. 

2.  De la torture et autres peines ou traitements cruels inhu mains ou dégradants  

 !Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÏÕÓ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ, la CNIDH a enregistré 2 cas de mauvais 

traitement  et 1 cas de torture :  

Le premier cas est celui de la détention de deux personnes sous menottes pendant 10 

ÊÏÕÒÓ ÁÕ ÃÁÃÈÏÔ ÄÅ ÌÁ 0* "ÕÔÉÈÉÎÄÁȢ #ȭïÔait en date du 18/1/2022. Ces menottes leur ont 

été enlevées après le plaidoyer de la CNIDH.  

,Å ÓÅÃÏÎÄ ÃÁÓ Á ïÔï ÃÏÎÓÔÁÔï ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÖÉÓÉÔÅ ÄÕ ÃÁÃÈÏÔ ÄÅ ÌÁ 0* -ÁÂÁÎÄÁȟ ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ 
19/5/2022. En effet, trois hommes (N.F, N.L., N.E.) de la colline Shuza, zone Ruvuga, 
commune Mabanda en province de Makamba ont subi des actes de mauvais traitements 
ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÓÏÕÓ ÌȭÉÎÓÔÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÅÆÓ ÄÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÏÕÓ ÃÏÌÌÉÎÅ 
Shuza. Ils les punissaient pour un acte de vol commis sur la même colline. Lors de cette 
visite, la CNIDH a constaté des traces de coup sur le corps des victimes. Un dossier pénal 
a été ouvert au parquet de Makamba sous le numéro RMP 21 710/ND.S. 

Le troisième cas de torture est celui de NK.F. qui, en date du 21 septembre 2022, a été 

arrêté par des policiers près de la résidence des chinois exécutant des travaux de 

bitumage de la route Bururi-Gitega. Au lieu de le conduire directement au cachot de la 

0* 2ÙÁÎÓÏÒÏȟ ÌÅÓ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ ÌȭÏÎÔ ÅÍÍÅÎï Û ÌÁÄÉÔÅ ÒïÓÉÄÅÎÃÅ ÏĬ ÉÌ Á ÓÕÂÉ ÄÅs actes de 

torture  de la part de 2 policiers en complicité avec 4 chinois. Ceux-ci voulaient 

extorquer des aveux à la victime. ,Á #.)$( ÌȭÁ ÔÒÏÕÖï ÁÕ ÃÁÃÈÏÔ ÄÅ .ÄÁÖÁ-Ryansoro en 
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date du 28 septembre 2022. La Commission a plaidé pour sa libération et la prise en 

charge médicale. La victime a été libérée et a bénéficié des frais de soins de santé de la 

part de la société chinoise. Un dossier pénal (RMP53872/ND.P/NG.C) contre les 

auteurs présumés est ouvert au Parquet de la République en province Gitega.  

La CNIDH continue le suivi de ces dossiers.  

3. Du droit à ne pas être détenu arbitrairement  

 

Au cours de l'année 2022, la CNIDH a enregistré 76 cas de détention arbitraire. Tous 

ces cas ont directement été soumis aux autorités compétentes pour redressement.   

4. Des médias et de la société civile  

 

4.1. $Å ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍïÄÉÁÓ ɍÌÉÂÅÒÔï ÄȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎȟ ÄȭÏÐÉÎÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

presse]  

 

,Á ÌÉÂÅÒÔï ÄȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÅÓÔ ÇÁÒÁÎÔÉÅ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ σρ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ en vigueur. La 

liberté de la presse est par ailleurs protégée par la loi N°1/19 du 14 septembre 2018 

ÒïÇÉÓÓÁÎÔ ÌÁ ÐÒÅÓÓÅ ÁÕ "ÕÒÕÎÄÉȟ ÑÕÉ ÇÁÒÁÎÔÉÔ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÁ ÌÉÂÅÒÔï ÄÅ ÐÒÅÓÓÅ ÓÕÒ ÔÏÕÔ ÌÅ 

territoire national (article 1). La loi susvisée consacre le libre accès aux sources 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÓÔÒÅÉÎÔ ÌÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÄÅ ÃÅ ÄÏÍÁÉne au strict respect des lois, 

ÄÒÏÉÔÓ ÅÔ ÌÉÂÅÒÔïÓ ÄȭÁÕÔÒÕÉ ɉÁÒÔȢτυɊ ÅÔ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄȭïÔÈÉÑÕÅ ÅÔ ÄïÏÎÔÏÌÏÇÉÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓ 

ɉÁÒÔȢυςɊȟ ÔÅÎÁÎÔ Û ÌÁ ÖïÒÁÃÉÔï ÅÔ ÌȭÅØÁÃÔÉÔÕÄÅ ÄÅÓ ÆÁÉÔÓȢ 0ÏÕÒ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÅ ÄÒÏÉÔ Û 

ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁtion est reconnue et garantie (art.51).  

LÅÓ ÏÒÇÁÎÅÓ ÄÅ ÐÒÅÓÓÅ ÊÏÕÉÓÓÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÌÉÂÅÒÔï ÄȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ɉÁÒÔȢυφɊ. Lȭ%ÔÁÔ ÁÓÓÉÓÔÅ ÌÅÓ 

organes de presse et de communication (art.58), qui sont exonérés de la TVA à 

ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÔïÒÉÅÌÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ɉÁÒÔȢυωɊ ÅÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÕÎ ÆÏÎÄÓ ÄÅ 

promotion  alimenté par le budget annuel de Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÐÁÒ ÌÅÓ ÂÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÅ ÆÏÎÄÓ ɉÁÒÔȢφπɊȢ  

 

Pour un meilleur suivi de la qualité du travail des médias et des journalistes, le Conseil 

National de la Communication [CNC] joue le rôle de régulation. 

 

#ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÄïÆÉÓ Û ÒÅÌÅÖÅÒ ÓÏÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÉïÓ Û ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ 

ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅÓ ÊÏÕÒÎÁÌÉÓÔÅÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÒÉÖé, la formation 

journalistique qui laisse à désirer et les équipements qui ne répondent pas aux normes. 

Pour y apporter une solution appropriée, le Ministre de la Communication, des TIC et 
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des Médias, par sa correspondance Réf : 580/CAB/886/2022 du 24/5/2022, a mis en 

place un Comité technique de 18 membres pour finaliser un projet de loi révisée 

régissant la presse au Burundi.  

 

La troisième édition des Etats généraux de la communication et des médias ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕÅ 

du 24 au 25 novembre 2022, sous le thème « Jamais sans les médias ».  

 

La CNIDH constate que le Burundi fournit des efforts pour la promotion du droit à 

liberté de rechercher et de diffuser une information. En témoigne le nombre important 

des organes de presse déjà agréés. En effet, au 31 octobre 2022, le Conseil National de 

la Communication (CNC) a répertorié 219 organes de presse, dont 42 qui ont reçu 

ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ςπςς. A ceux-ÃÉ ÓȭÁÊÏÕÔÅÎÔ ρς !ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ 

ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÅÔ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ĞÕÖÒÁÎÔ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÍïÄÉÁÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ des organes de 

ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ɍ#.#Ɏ ÅÔ ÄȭÁÕÔÏÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ɍ/0"Ɏ ÄÅÓ ÍïÄÉÁÓȢ 

 

4.2. De lÁ ÌÉÂÅÒÔï ÄÅ ÒïÕÎÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ɍ/3#Ɏ 

 

,Á ÌÉÂÅÒÔï ÄÅ ÒïÕÎÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÇÁÒÁÎÔÉÅ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ σς ÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ Les 

associations sans but lucratif  sont régies par la Loi N° 1/02 du 27 janvier 2017 et les 

manifestations sur la voie publique et réunions publiques par la Loi N° 1/28 du 5 

décembre 2013. 

 

,Á #.)$( ÓÅ ÒïÊÏÕÉÔ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÕ ÒÅÓÐÅÃÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÕ ÄÒÏÉÔ à la liberté de 

ÒïÕÎÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÁÕ "ÕÒÕÎÄÉȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÏÎÔ ÒÁÐÐÏÒÔȟ ÌÁ 

CNIDH ÎȭÁ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒï ÁÕÃÕÎ ÃÁÓ ÄȭÁÌÌïÇÁÔÉÏÎ ÌÉïÅ Û ÌÁ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ du droit à la liberté 

ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ.  %ÌÌÅ Á ÐÁÒ ÃÏÎÔÒÅ ïÔï ÓÁÉÓÉÅ ÄȭÕÎ ÓÅÕÌ ÃÁÓ ÄȭÁÌÌïÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

ÌÉÂÅÒÔï ÄȭÏÐÉÎÉÏÎȢ 

 

En date du 22/10/2022, la CNIDH a été saisie du cas de S.A et N.E de la colline Nduga, 

commune Kayogoro province Makamba qui avaient été arrêtés et détenus au cachot de 

la PJ Kayogoro pour avoir donné leurs avis dans le conflit qui opposait deux femmes. Ils 

avaient même procédé à la réconciliation de ces deux femmes. Depuis le jour de 

ÌȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ςφ ÏÃÔÏÂÒÅ ςπςςȟ ÁÕÃÕÎ ÄÏÓÓÉÅÒ ÐïÎÁÌ Û ÌÅÕÒ ÃÈÁÒÇÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÏÕÖÅÒÔȢ 

!ÐÒîÓ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #.)$(ȟ ÉÌÓ ÏÎÔ ïÔï ÌÉÂïÒïÓȢ   
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5.  Du droit à un procès équitable  

 

La CNIDH note avec satisfaction des efforts fournis par le Gouvernement pour accélérer 

la procédure judiciaire et ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓ ÒÅÎÄÕÅÓȢ $ÅÓ ÁÕÄÉÅÎÃÅÓ 

foraines ÅÔ ÄÅÓ ÃÁÍÐÁÇÎÅÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓ sont souvent 

organisées par le Ministère judiciaire.  

$ÕÒÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÏÎÔ ÒÁÐport, la CNIDH a eu à traiter 78 cas ÄȭÁÌÌïÇÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÒÏÉÔ Û ÕÎ 

procès équitable, dont χ ÃÁÓ ÄÅ ÄïÎÉ ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅȟ ττ ÃÁÓ ÄÅ ÌÅÎÔÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 

affaires, 16 cas de ÌÅÎÔÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ jugements, χ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÆÕÓ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ 

copies de jugements et de disparition des dossiers judiciaires. Tous ces cas ont fait 

ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅÖÁÎÔ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓȢ  

6. De la traite  des êtres humains  et trafic des migrants  

 

En date du 12 août 2022, la CNIDH ÓȭÅÓÔ ÁÕÔÏÓÁÉÓÉÅ ÄȭÕÎ ÃÁÓ ÄÅ 12 enfants victimes du 

trafic des migrants qui ont été interceptés par la PÏÌÉÃÅ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÁÖÅÃ ÄÅÓ 

passeurs en direction du territoire tanzanien. La CNIDH a assuré leur transport jusque 

dans leurs familles respectives.  

Le TGI de Rutana a infligé ÕÎÅ ÐÅÉÎÅ ÄÅ ρπÁÎÓ ÄÅ ÐÒÉÓÏÎ ÆÅÒÍÅ Û σ ÁÕÔÅÕÒÓ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭun 

autre a été condamné à 5 ans de prison ferme.  
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Photo : Remise des enfants aux Administratifs des Communes MUHANGA et RANGO 
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1. DÒÏÉÔ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ 

 

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÏÎÔ ÒÁÐÐÏÒÔȟ ÌÁ #.)$( Á ïÔï ÓÁÉÓÉÅ Äȭρ ÃÁÓ de violation du droit à 

ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȢ  %Î ÅÆÆÅÔȟ ÄÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔÓ ÄÅ ÌȭUniversité du Burundi ont saisi la CNIDH 

ÁÌÌïÇÕÁÎÔ ÕÎÅ ÉÎÊÕÓÔÉÃÅ ÑÕȭÉÌÓ ÁÕÒÁÉÅÎÔ ÓÕÂÉÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ Ácadémiques. Par la 

ÓÕÉÔÅȟ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ Á ÓÁÉÓÉ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÌÅÓ Á rétablis dans 

leurs droits. 

 

Lors des visites que la CNIDH a organisées dans 10 provinces du pays, du 12 au 16 

septembre 2022, ÌÁ #.)$( Á ÃÏÎÓÔÁÔï ÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ encore des défis dans ce domaine. La 

CNIDH note des avancées dans le domaine de la promotion et protection du droit à 

ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȢ En effet, dÅ ÆÁëÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÎ ÝÇÅ ÄȭðÔÒÅ ÓÃÏÌÁÒÉÓïÓ ÖÏÎÔ 

ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭïÃÏÌÅ ; lȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÕÎÉÖÅÒÓÅÌÌÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÒïÁÌÉÔï ÓÕÒÔÏÕÔ Û ÌȭïÃÏÌÅ 

élémentaire publique. 0ÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

enseignants se fait sur base des tests de compétition ÅÔ ÄÅÓ ïÃÏÌÅÓ ÄȭÅØÃÅÌÌÅÎÃÅ ÏÎÔ ïÔï 

créées. Il en est de même des écoles spécialisées en faveur des enfants vivant avec 

handicap. /Î ÐÅÕÔ ÃÉÔÅÒ Û ÔÉÔÒÅ ÉÌÌÕÓÔÒÁÔÉÆ Ìȭ%ÃÏÌÅ ÄÅÓ 3ÏÕÒÄÓ-muets de Buganda en 

province Cibitoke, Bujumbura, Gitega et Ruyigi. Pour la bonne gestion des Ecoles, des 

comités (CGE) composés dȭenseignants, administratifs  et parents ont été mis en place.  

 

$ÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ ïÄÕÃÁÔÉÆ "ÕÒÕÎÄÁis, aÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÃÏÕÖÅÒÔÅ 

ÐÁÒ ÃÅ ÒÁÐÐÏÒÔȟ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ Á ÏÒÇÁÎÉÓï ÌÅÓ Etats Généraux de 

ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÓÏÕÓ ÌÅ ÔÈîÍÅ Ⱥ Bâtir un système éducatif performant pour un meilleur 

avenir ».  

2.  Droit au logement  

La CNIDH reçoit rarement des cas en rapport avec le droit au logement. Toutefois, cela 

ÎÅ ÓÉÇÎÉÆÉÅ ÐÁÓ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÎÅ ÓÅ ÐÏÓÅ ÐÁÓ ÁÕ "ÕÒÕÎÄÉȢ ! ÔÉÔÒÅ 

illustratif, l ors des visites de monitoring effectuées dans les sites des PDI et rapatriés, la 

#.)$( Á ÃÏÎÓÔÁÔï ÑÕÅ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÖÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÍÁÉÓÏÎÓ en état délabré.  

La CNIDH encourage la politique du Gouvernement de promouvoir des constructions en 

hauteur et des logements sociaux dans les centres urbains. Cela permettrait de résoudre 

non seulement la carence de logements décents mais aussi de contribuer à la protection 

des espaces cultivables. La CNIDH invite le Gouvernement à nouer des relations avec les 

CHAPITRE III. DROITS ECONOMIQUES ET SOCIOCULTURELS 
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investisseurs dans le domaine ÄÅ ÌȭÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒ conformément  à la politique nationale de 

logement.  

3. Droit à la Sant é.  

La Commission a été saisie ÄȭÕÎÅ ɉρɊ ÁÌÌïÇÁÔÉÏÎ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÄÒÏÉÔ Û ÌÁ ÓÁÎÔïȢ )Ì ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ 

ÄȭÕÎ ÍÁÌÁÄÅ ÑÕÉ ïÔÁÉÔ hospitalisé dans un hôpital  de la Mairie de Bujumbura à la suite 

ÄȭÕÎ ÁÃÃÉÄÅÎÔȢ !ÌÏÒÓ ÑÕȭÕÎÅ ÃÏÍÐÁÇÎÉÅ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÌÏÃÁÌÅ lui assurait la couverture des 

soins nécessaires, un médecin de cet hôpital a tenté de ÌȭÅØÐÕÌÓÅÒ ÁÖÁÎÔ ÑÕȭÉÌ ÎÅ ÓÏÉÔ 

guéri.  La CNIDH a fait le suivi de ce cas et grâce à son intervention , le malade a 

continué de bénéficier des soins.  
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1. Situation des droits de la femme  

 

La CNIDH note avec satisfaction les efforts du Gouvernement dans le cadre de la lutte 

contre la discrimÉÎÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ ÆÅÍÍÅÓȢ %Î ÐÌÕÓ ÄÅ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ 

normatif, protecteur des droits de la femme, des politiques et des programmes sont en 

ÔÒÁÉÎÓ ÄȭðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ de la politique nationale genre 2012- 2025, de 

la stratégie nationale de lutte contre les VBG, ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭïÇÁÌÉÔï ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ 

hommes et les femmes (2021-2025) ÅÔ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 2ρσςυ (2022-

2027). 

En outre, des mécanismes institutionnels ont été créés ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÓ 

politiques et programmes. Il existe en effet, des chambres spécialisées pour les cas des 

VBG au sein des TGI et des #ÏÕÒÓ Äȭ!ÐÐÅl, une Cellule chargée ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ ÁÕ 

sein du Ministère de la Justice, un département chargé de lutte contre les VBG au sein 

du Ministère ayant les ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ dans ses attributions,  des cellules genres au 

sein de chaque Ministère, 5 centres de prise en charge holistique des victimes des VBG, 

etc.  

La CNIDH exhorte le Gouvernement du Burundi à mettre en place un système efficace 

ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ des VBG et les partenaires de lȭÁÐÐÕÙÅÒ ÐÏÕÒ ÌÁ 

consolidation des centres de prise en charge des victimes.  

2. SÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ 

 

$ÅÓ ÅÆÆÏÒÔÓ ÏÎÔ ïÔï ÃÏÎÓÅÎÔÉÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅnfant. 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÇÒÁÔÕÉÔï ÄÅÓ ÓÏÉÎÓ de santé pour les enfants de 

moins de 5 ans se poursuit, des services chargés spécialement de la protection de 

ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ ÏÎÔ ïÔï ÃÒïïÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÍÉÎÉÓÔîÒÅÓ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔïȟ de la 

ÊÕÓÔÉÃÅ ÅÔ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ. 

Malgré ces avancées, la problématique des enfants en situation de rue demeure un 

grand défi pour le pays ÅÎ ÄïÐÉÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÓÏÒÔÉÕÍ ÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌ 

(Ministère de la solidarité nationale, des affaires sociales, des droits de la personne 

humaine et du genre, le -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒȟ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÄÕ 

développement communautaire ainsi que le Ministère de la justice) et de  trois centres 

CHAPITRE IV. DROITS CATEGORIELS  
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de transit ( (Centre National de Réadaptation Socio-Professionnelle, le Centre du Projet 

%ÎÆÁÎÔÓ 3ÏÌÅÉÌ ÅÔ ÌÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÍÉÎÅÕÒÓ).  

La CNIDH trouve nécessaire que tous les acteurs intervenant dans ce domaine puissent 

travailler en ÓÙÎÅÒÇÉÅ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÅÎÄÉÇÕÅÒ ÌÅs phénomènes des enfants en situation de 

rue et le travail transfrontalier des enfants. 

3. Situation des droits des personnes âgées  

 

Au Burundi, les personnes âgées sont considérées comme vulnérables. Elles vivent dans 

leurs familles ou dans des maisons de garderie spécifiques. 

La CNIDH apprécie positivement les mesures qui ont été prises par le Burundi dans le 

ÃÁÄÒÅ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 

ratification du PÒÏÔÏÃÏÌÅ ÁÄÄÉÔÉÏÎÎÅÌ Û ÌÁ ÃÈÁÒÔÅ ÁÆÒÉÃÁÉÎÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅÓ 

peuples, relatif aux droits des personnes âgéesȟ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ politique nationale 

de protection socialeȟ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÐÏÕÒ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄȭÕÎ fond 

ÄȭÁÐÐÕÉȢ Une journée nationale de solidarité sociale est célébrée le 5 août de chaque 

année. A cette occasion, une aide matérielle et financière est accordée aux personnes 

âgées. Par ailleurs, τ #ÅÎÔÒÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÓÏÎÔ ÄïÊÛ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÓ. Aussi, les personnes 

âgées démunies bénéficient des soins de santé payés par le Gouvernement à travers le 

Ministère ayant la solidarité dans ses attributions. 

Enfin, un décret portant modalité ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÒïÇÉÓÓÁÎÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ Á 

été signé le 16 novembre 2022. Ce décret vient améliorer les conditions de vie des 

retraités.  

4. Situation des peuples aut ochtones  

 

Au Burundi, les Batwa constituent une communauté minoritaire de la population 

burundaise. Ils bénéficient des avantages et jouissent des mêmes droits que les autres 

Burundais. 

La CNIDH salue les mesures prises par le Burundi en vue de lutter conÔÒÅ ÌȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÅÔ 

ÌÁ ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅȟ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÓÏÎ ÁÕÔÏÎÏÍÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÁÎÓ 

les instances de prise de décision.  En effet, la Constitution du Burundi prévoit au moins 

σ 0ÁÒÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ "ÁÔ×Á ÃÏÏÐÔïÓ Û Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÔ σ au Sénat. Cette 

ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔïÅ Û Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ,ïÇÉÓÌÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï 

Est- !ÆÒÉÃÁÉÎÅȟ ÁÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔȟ ÅÔ ÄÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓȢ 



93 

 

%Î ÄïÐÉÔ ÄÅ ÌÁ ÇÒÁÔÕÉÔï ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÓÃÏÌÁÉÒÅÓ Û ÌȭïÃÏÌÅ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅȟ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÄïÐÅÒÄÉÔÉÏÎ 

ÄÅÓ ïÌîÖÅÓ "ÁÔ×Á ÒÅÓÔÅ ïÌÅÖïȢ   $ÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄÅ ÌÅÓ ÒÅÔÅÎÉÒ Û ÌȭïÃÏÌÅ ÐÏÓÔ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅȟ ÌÅ 

'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ Á ÐÒÉÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÁÄÍÅÔÔÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ïÃÏÌÅÓ Û ÒïÇÉÍÅ ÄȭÉÎÔÅÒÎÁÔ ÔÏÕÓ ÌÅÓ 

ïÌîÖÅÓ "ÁÔ×Á ÁÙÁÎÔ ÏÂÔÅÎÕ ÕÎÅ ÎÏÔÅ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ σφϷ ÁÕ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÔ de 

supporter leurs frais de scolarité.  

%Î ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÏÉÎÓ ÄÅ ÓÁÎÔïȟ ÌÅÓ "ÁÔ×Á ÅÎ ÊÏÕÉÓÓÅÎÔ ÁÕ ÍðÍÅ 

titre que les autres Burundais. 

 ,ÅÓ ÄïÆÉÓ ÌÉïÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÓÕÂÓÉÓÔÅÎÔȟ ÌÁ #.)$( 

encourage le GouvernemenÔ Û ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÁÕØ "ÁÔ×Á ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÆÏÎÃÉîÒÅȟ 

ÅÎ ÍÅÔÔÁÎÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÁÄïÑÕÁÔÅȢ  

5. Situation des personnes vivant avec handicap , y compris les  personnes 

ÁÔÔÅÉÎÔÅÓ Äȭalbin isme  

 

Des mesures ont été prises par le Burundi ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÁméliorer la situation des 

personnes handicapées. En effet, sur le plan normatif, le Burundi a ratifié la convention 

internationale sur les droits des personnes handicapées et son protocole facultatif. A 

ÃÅÌÁ ÓȭÁÊÏÕÔÅ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ de la loi n° 1/03 du 10 janvier 2018 portant promotion et 

protection des droits des personnes handicapées au Burundi. Des politiques et des 

ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ïÔï ÁÄÏÐÔïÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÕ 0.$ ςπρψ-2027 qui 

intègre le volet promotion et protection des personnes handicapées, du document de 

politique nationale ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÎЈ ρȾπσ ÄÕ ρπ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρψ ÐÏÒÔÁÎÔ 

promotion et protection des droits des personnes handicapées au Burundi. Sur le plan 

institutionnel, il a été mis en place un comité national chargé de la mÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ 

cette politique ayant en son sein des représentants des associations des personnes 

handicapéesȟ ÄÅÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÁÕØ ÍÉÎÉÓÔîÒÅÓ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ du 

transport  chargés ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÔ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍent 

raisonnables en milieux de travail. 

 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÄïÊÛ 

ÍÅÎïÅÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄÕ ÍÁÔïÒÉÅÌ ÄÅ ÍÏÂÉÌÉÔïȟ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÎ ÍïÔÉÅÒÓ ÄÉÖÅÒÓȟ 

ÌȭÁÐÐÕÉ ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÇïÎïÒÁÔÒÉÃÅÓ ÄÅ ÒÅÖÅÎus des centres de réadaptation et de 

rééducation et des associations des personnes handicapées, la promotion des écoles 

ÐÉÌÏÔÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÉÎÃÌÕÓÉÖÅȟ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

universelle par le recrutement des experts en braille et la langue des signes, etc.  
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En dépit de ces avancées, ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȟ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÒÉÔÕÒÅ 

braille et de la communication par des signes laissent encore à désirer. La CNIDH 

encourage Ìȭ%ÔÁÔ ÄÕ "ÕÒÕÎÄÉ et ses partenaires tant publics que privés à prendre en 

considération la conformité à ces normes dans leurs projets et programmes. 

  

6. Droits des personnes déplacées internes et des rapatriés  

Le Burundi connait les PDIs de longue date et celles de récentes dates. Cette dernière est 

due aux catastrophes naturelles (inondations et glissements de terrain). La CNIDH a 

noté que des efforts particuliers devraient être entrepris en vue de relocaliser toutes ces 

PDIs au regard du relief de leurs régions ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ qui présentent des risques de 

catastrophes naturelles non négligeables.  

La CNIDH salue les efforts du Gouvernement du Burundi déjà fournis visant à 

ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ɉÁÕÔÏÎÏÍÉÓÁÔÉÏÎȟ ÖÉÌÌÁÇÅÓ ÒÕÒÁÕØ 

ÉÎÔïÇÒïÓȟ ÒÅÔÏÕÒ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ Û ÌÁ ÃÏÌÌÉÎÅ ÄȭÏrigine) en faveur de toutes catégories victimes 

ÄÅÓ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÉÎÔÅÒÎÅÓ ÉÎÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅÓȟ ÃÅÌÁ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ 

nationale de réintégration socio-économique des personnes sinistrées au Burundi. 
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         TROISIEME PARTIE : RECOMMANDATIONS ET CONCLUSION GENERALE 

 

I.1. %4!4 $% -)3% %. |562% $%3 2%#/--!.$!4)/.3 %-)3%3 $!.3 ,% 

RAPPORT 2021 

 

A. Recommandations adressées au Gouvernement  

 

1. $Å ÃÏÎÔÉÎÕÅÒ Û ÐÒðÔÅÒ ÍÁÉÎÓ ÆÏÒÔÅÓ Û ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #.)$( ÅÎ ÁÕÇÍÅÎÔÁÎÔ  

davantage ses moyens de   fonctionnement 

#ÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ; elle est reconduite.  

2. $Å ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ ; 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ; la recommandation est 

reconduite 

3. De fournir des efforts pour la soumission à temps et régulièrement les rapports dus 

aux organes des traités ; 

#ÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÍÉÓÅ ĞÕÖÒÅ ; et elle est reconduite.  

4. $ȭÉÎÉÔÉÅÒ ÅÔ ÐïÒÅÎÎÉÓÅÒ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÐÐÕÉ ÐÏÕÒ ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

communautés à besoins spécifiques ; 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ; la recommandation est 

reconduite.  

5. $ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÒïÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÒïÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÏÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÓ ÅÔ 

ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÄÅÓ ÒÁÐÁÔÒÉïÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÅÎ ÌÅÕÒ ÆÁÃÉÌÉÔÁÎÔ ÌȭÁÃÃès aux services de 

base ÃÏÍÍÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉȟ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÓÁÎÔïȟ ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÅÔ ÌȭÁÃÃîÓ 

aux services juridiques ; 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ; la recommandation est 

reconduite 

 

6. De continuer à promouvoir des politiques et actions visant à trouver des solutions 

I. RECOMMANDATIONS 
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durables en vue de la réinsertion socio-économique adéquate des personnes 

déplacées internes au Burundi. 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ; la recommandation est 

reconduite. 

 

7. De poursuivre la miÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÇÁÌÉÔï du genre à la 

lumière de la politique nationale genre en vigueur ; 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ; la recommandation est 

reconduite 

 

8. $ȭÉÍÐÕÌÓÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ Äu Parlement suite au rapport 

ÄȭïÔÁÐÅÓ ÄÅ ÌÁ #62 ÐÒïÓÅÎÔï ÌÅ ςπ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπςρȢ 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ; la recommandation est 

reconduite. 

 

B. Recommandations adressées aux Partenaires Techniques et Financiers  

 

9. $ȭÁÐÐÕÙÅÒ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ soutenue le Gouvernement du Burundi dans la lutte contre 

ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ; 

#ÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ. 

 

10. De continuer à appuyer la réalisation du plan stratégique de la CNIDH 2021-2025. 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÓÅ ÐÏÕÒÓuit ; la recommandation est 

reconduite. 

 

11.  $ȭÁÐÐÕÙÅÒ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ 0.$ ςπρψ-2027. 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÓÅ ÐÏÕÒÓÕÉÔ ; la recommandation est 

reconduite. 

 

C. Recommandations adressées au Ministère de la Justice  

 

12. $ȭÉÎÉÔÉÅÒ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÌïÇÉÓÌÁtives et /ou règlementaires afin de garantir un procès 

équitable. 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÓÅ ÐÏÕÒÓÕÉÔ ; la recommandation est 

reconduite. 
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13. $ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÅÔ judicaire des catégories des justiciables 

 vulnérables ou aux revenus trop modestes ; 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÓÅ ÐÏÕÒÓÕÉÔ ; la recommandation est 

reconduite 

 

14. $Å ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï ÄÕ #ÈÅÆ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÅ ÄïÓÅÎÇÏÒÇÅÒ ÌÅÓ ÐÒÉÓÏÎÓȢ 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÓÅ ÐÏÕÒÓÕÉÔ ; la recommandation est 

reconduite 

 

15. $Å ÇÁÒÁÎÔÉÒ Û ÌÁ ÖÉÃÔÉÍÅ ÄÅÓ 6"'Ó ÌÅ ÄÒÏÉÔ Û ÕÎ ÁÃÃîÓ Û ÌȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÍïÄÉÃÁÌÅ ÇÒÁÔÕÉÔÅ ÅÔ 

ÄȭÉÎÉÔÉÅÒ ÕÎ ÆÏÎÄÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÔÅÓÔÓ !$. ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÂÅÓÏÉÎȢ 

#ÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ; elle est reconduite.  

 

D. Recommandation s adressées à la population burundaise  

 

16. $Å ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÓÏÎÔ ÕÎÅ ÁÆÆÁÉÒÅ ÄÅ ÔÏÕÓ ÅÔ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ ÁÕ 

ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓȢ 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÓÅ ÐÏÕÒÓÕÉÔȟ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÒÅÃÏÎÄÕÉÔÅ. 

  

17. De saisir la CNIDH à son siège ou à ses bureaux régionaux, via le téléphone gratuit 

ςςςχχρςρȟ ÐÁÒ 7ÈÁÔÓ!ÐÐ ÁÕ φψ ςς φχ φχ ÏÕ ÐÁÒ ïÃÒÉÔ ÃÈÁÑÕÅ ÆÏÉÓ ÑÕȭÏÎ ÅÓÔ ÔïÍÏÉÎ 

ÏÕ ÖÉÃÔÉÍÅ ÄȭÕÎÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ 

#ÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ; elle est reconduite. 

 

18. Contribuer efficacement à la lutte contre les maltraitances faites aux enfants et la 

protection des droits des enfants. 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÓÅ ÐÏÕÒÓÕÉÔ ; la recommandation est 

reconduite. 
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I.2.  RECOMMANDATIONS DE 2022   

 
1. $ÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ 

× Au Gouvernement   

-Poursuivre la réhabilitation des infrastructures scolaires, équiper les écoles en 

matériel et équipement didactique et en personnel enseignants suffisants et qualifiés ; 

-Multiplier les écoles spécialisées pour les enfants vivant avec handicap physique ou 

mental ;  

2. Domaine Judiciaire  : 

A. Au Gouvernement :  
 

- 0ÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÄïÓÅÎÇÏÒÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
prisons. 

- Affecter un médecin et un psychologue de permanence à chaque prison ; 
- Octroyer à chaque prison un véhicule de transport ; 

- Doter aux OPJ des cartes professionnelles. 

B. Aux magistrats  

- Respecter les prescrits de ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρυτ ÄÕ #00 qui dispose que, la liberté 

ÅÓÔ ÌÁ ÒîÇÌÅ ÅÔ ÌÁ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ; 

- 0ÒÉÖÉÌïÇÉÅÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÐÕÂÌÉÃ Û ÌȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

- Procéder à la libération de toutes les personnes arbitrairement 

emprisonnées ; 

- Traiter avec célérité les dossiers des prisonniers encore en détention 

provisoire ou préventive. 

C. Aux Officiers de Police Judiciaire  : 

- Ne pas recourir systématiquement aux détentions en cas des délits ( 

infractions passibles seulement de 0-5ans de prison) ; 

- Respecter les délais légaux de garde à vue ; 

- Mettre à jour régulièrement les registres répertoires ; 
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D. AÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄȭÉÎÓÔÒÕÉÒÅ à ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 

communale  de : 

- 3ȭÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÁÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÃÈÏÔÓ 

appropriés et des bureaux des OPJ ; 

- .Å ÐÁÓ ÓȭÉÍÍÉÓÃÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÆÆÁÉÒÅÓ ÄÏÎÔ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÒÅÌîÖÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ 

de la chaine pénale, au vu des cas déjà enregistrés par la CNIDH où 

certains administratifs procèdent aux arrestations ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ÎȭÅÎ ÏÎÔ 

pas la compétence. 

E. Au Ministère de la Justice   

- Distribuer aux OPJ et vulgariser des textes de lois comme le Code pénal, 

le Code de procédure pénale, la loi sur les violences basées sur le genre et 

la loi de 2013 sur la traite des êtres humains ; 

- Traduire progressivement tous les textes de loi en langue nationale.  

 
3. En ce qui concerne le droit  à la propriété  :  

× Au Gouvernement de  :  

ü Restructurer et modernisÅÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔȟ ÄÕ 

cadastre et de la gestion des terres ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÄÉÇÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÏÃÔÒÏÉ 

des équipements modernes de mesurage et de bornage ;  

ü 0ÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÅØÈÁÕÓÔÉÆ ÅÔ Û ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÄÏÍÁniales et 

ÐÒÉÖïÅÓ ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔ Û Ìȭ%ÔÁÔ. 

 

4. En ce qui concerne le droit au logement  : 

  

× Au Gouvernement  : 

 

ü Promouvoir des constructions en hauteur et des logements sociaux dans les 

centres urbains. Cela permettrait de résoudre non seulement la carence de 

logements décents mais aussi de contribuer à la protection des espaces 

cultivables ; 
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ü  .ÏÕÅÒ ÄÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒ 

conformément à la politique nationale de logement. 

 

× Aux Partenaires au développement  

 

Appuyer le "ÕÒÕÎÄÉ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÓÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅÔ 
plus particulièrement pour certaines catégories de personnes en situation de 
vulnérabilité. 

 
5. En ce qui concerne les droits des personnes à besoins spécifiques  :  

× Au Gouvernement   

- PouÒÓÕÉÖÒÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÄÕÒÁÂÌÅÓ 
en matière de réintégration socio-économique des PDI et rapatriés ; 

- Promouvoir le cadre normatif de protection et de défense des droits des 
sinistrés ; 

- Mettre en place une loi spécifique sur la protection des personnes atteintes 

ÄȭÁÌÂÉÎÉÓÍÅ ; 

× Aux partenaires au développement  

Continuer à aÐÐÕÙÅÒ ÌÅ "ÕÒÕÎÄÉ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ la stratégie nationale sur les 
solutions durables en matière de réintégration socio-économique des PDIs et rapatriés. 

6. En ce qui concerne les ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ :  

× A tous les intervenants   

  

TÒÁÖÁÉÌÌÅÒ ÅÎ ÓÙÎÅÒÇÉÅ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÅÎÄÉÇÕÅÒ ÌÅ ÐÈïÎÏÍîÎÅ des enfants en situation de rue. 
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II . CONCLUSION GENERALE  
 
Dans ce rapport annuel édition 2022, la CNIDH a eu ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ 
générale ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÓÅÓ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÔÒÏÉÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÌÕÉ 
ÁÓÓÉÇÎïÅÓ Û ÓÁÖÏÉÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ 
ÌȭÈÏÍÍÅ ainsi que le rôle consultatif en matière ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ  
 
Des avancées significatives ont été enregistrées au niveau de la jouissance des droits 
civils et politiques. $ÅÓ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÐÁÒ ÌÅ #ÈÅÆ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ 
de la Justice pour poursuivre et punir sans distinction aucune les auteurs des 
infractions. La promotion de la cohabitation pacifique entre les partis politiques, 
prônée par le Président de la République, les institutions étatiques et les responsables 
des partis politiques a sensiblement amélioré le climat politique.  La lutte contre 
ÌȭÉÍÐÕÎÉÔï Á ïÔï ÃÏÎÓÔÁÔïÅ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎs ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅ ÑÕÉ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ 
épargné les jeunes affiliés aux partis politiques responsables des bavures.  
 
Au niveau de la jouissance des DESC, la CNIDH a noté plusieurs actions du 
Gouvernement et ses partenaires ÖÉÓÁÎÔ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒÉÁÔ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓȟ 
ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÅÍÍÅ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅÓȢ ,Á 
#.)$( ÓÁÌÕÅ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅÓ ÒÅÔÒÁÉÔïÓ. 
 
Au niveau des droits catégoriels, la CNIDH apprécie les efforts consentis par le 
Gouvernement et ses partenaires dans le rapatriement volontaire, Ìȭaccueil et la 
réinsertion sociale des réfugiés.  
 
Sur le plan diplomatique, la CNIDH a noté des avancées significatives au cours de 
ÌȭÁÎÎïÅ ÄÏÎÔ ÒÁÐÐÏÒÔ, principalement dans la collaboration entre le Burundi et les 
autres pays.  La participation des hautes autorités burundaises dans les conférences et 
réunions régionales et internationales ÓȭÅÓÔ ÁÍÐÌÉÆÉïÅ comparativement aux années 
antérieures. Le Burundi a accueilli plusieurs délégations étrangères de haut niveau 
pour échanger sur différents sujets qui intéressent la vie du pays, de la sous-région et 
du monde entier. 
 
Les contributions des Ministères sectoriels comme le Ministère en charge des affaires 
étrangères, le MÉÎÉÓÔîÒÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ et le Ministère de la Justice et 
des institutions nationales dont ÌÁ #.)$( ÏÎÔ ïÃÌÁÉÒï ÌȭÏÐÉÎÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÓÕÒ ÌÁ 
volonté politique et les initiatives entreprises par le Burundi pour faire avancer les 
ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ  
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Enfin, la CNIDH tient à remercier sincèrement le Gouvernement du Burundi pour son 
engagement et son appui ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÏÕÓ ÒÁÐÐÏÒÔȢ 
Elle remercie également les partenaires au développement pour leurs appuis 
multiformes et la population burundaise pour sa contribution à la réussite de la 
mission assignée à la Commission. 
 
 

« %ÎÓÅÍÂÌÅȟ ÆÁÉÓÏÎÓ ÁÖÁÎÃÅÒ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÕ "ÕÒÕÎÄÉ » 

 
 


